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L'an mil neuf cent dix, le Vendredi 5 Août, à huit heures et demie
du soir, le Conseil municipal de Lille, dûment convoqué, s'est réuni
en session légale, à l'Hôtel-de-Ville.

Présidence de M. Charles DELESALLE, Maire.

Présents :

MM. Delesalle, Duburcq, Danchin, Leleu, Gobert, Duponchelle,
Brackers d'Hugo , Crepy-Saint-Léger , Danel Désiré, Druez , Remy,
Liégeois-Six , I egrand-Herman , Wauquier, Boutry, Lesot, Ducastel ,

Lessenne, Baré, Gronier, Parmentier. Barrois, Coutel, Pajot et Guiselin.

Absents :

MM. Laurenge, Gossart, Dambrjne, Delos, Baudon, Danel Léonard,
Coilltot, Ovigneur, Buisine, Pinauld et Richebé, qui s'excusent de ne

pouvoir assister à la séance.

Le Conseil désigne M. Désiré Danel, comme Secrétaire.

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la dernière
séance, qui est adopté sans observation.

Commission des Travaux. — Rapport de M. Duponchelle.

Messieurs,

Dans votre réunion du 27 mai dernier, vous avez renvoyé à l'examen de la 1086
Commission des Travaux le projet de convention à passer avec M. Dehau, pour Prolongement.
parfaire, jusqu'au boulevard de la Moselle, le percement de la rue de La Bassée, rue de la Bassée
qui est prévu au plan d'alignement de 1860.



Cette convention comprend cinq articles, que nous croyons nécessaire de
rappeler :

Article premier. — La Ville s'engage à ouvrir la rue de La Bassée, dans la

partie comprise entre la rue Garibaldi et le boulevard de la Moselle.
Article 2. — Cette rue sera ouverte avec une largeur de seize mètres, entre

façades des immeubles riverains, comprenant 10 mètres de chaussée et deux
trottoirs de 3 mètres chacun. M. Dehau en devra céder le sol gratuitement à la
Ville dans toute la traversée de sa propriété, il aura également à remettre à la
Ville les terrains nécessaires à l'ouverture de la rue, dans la traversée de la

propriété de Mme Vanderaghen, entre sa propre propriété et la rue Garibaldi, la
Ville demeurant étrangère aux arrangements à intervenir, à ce sujet, entre
M. Dehau et Mœe Vanderaghen.

Article 3. — Les travaux de voirie : aqueduc, pavage entre bordures des
trottoirs, eaux, éclairage, seront exécutés par les soins et aux frais de la Ville,
moyennant le versement dans les caisses de la Ville, à titre de participation de
M. Dehau, d'une somme de trente mille francs. Les bordures de trottoirs restant
à la charge de M. Dehau, dans la traversée de sa propriété et seront réglés
directement par lui aux entrepreneurs ou fournisseurs qu'il aura agréés.

Les travaux d'aqueduc, de gaz, eau et de mise en forme seront exécutés
immédiatement après la ratification de la présente convention par l'autorité
supérieure, dès que les terrains auront été remis à la Ville, et la subvention de
30.000 francs versée dans la Caisse municipale.

Le pavage sera exécuté dans un délai de cinq ans à partir du jour où la tota¬
lité des terrains aura été remise à la Ville.

Les bordures devront être posées avant l'exécution du pavage et sur simple
réquisition de la Ville; à défaut, la Ville en ferait elle-même la fourniture et la
pose, aux frais de M. Dehau, qui serait tenu au remboursement des sommes

dépensées à cet effet.
Article 4. — Les acquéreurs des terrains appartenant à M. Dehau et situés

front à la nouvelle rue s'engageront :

1° A bâtir, conformément aux règlements de voirie, et dans un délai de deux
ans à partir de la vente ;

2° A prendre un abonnement au compteur aux eaux d'Emmerin ;

3° A se conformer aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 14 janvier 1862
en ce qui concerne la construction et l'entretien des trottoirs.

Des clauses spéciales seront insérées, à cet effet, dans les contrats de vente
des terrains en question.
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Article 5. — La Ville ouvrira la rue de La Bassée, entre la rue de Ganteleu
et la rue Garibaldi, avant le 1er Janvier 1912, par la mise à exécution de la con¬

vention approuvée par le Conseil municipal, le 10 avril 1908, tout en se réservant
la faculté de n'exécuter les travaux de voirie qu'au fur et à mesure que les dispo¬
nibilités budgétaires le permettront.

A première vue, il semble que cette convention favorise les intérêts de
M. Dehau, qui n'entre que pour 30.000 francs dans les frais de pavage et d'aque-
ducage de la rue de La Bassée, partie comprise entre la rue Garibaldi et le boule¬
vard de la Moselle, alors que la dépense prévue s'élève à 83.000 francs.

Après réflexion, l'impression contraire se produit. En effet, dès que le déman¬
tèlement sera sorti de la théorie pour devenir effectif, la rue de la Bassée devra
être continuée, à travers la fortification, jusqu'au pavé de la Planche à Quesnoy.
Pour lui donner une ligne de continuité depuis la place de Tourcoing, la
Ville serait obligée de recourir à l'expropriation pour entrer en possession du
terrain dont elle ne pourrait se passer. Non seulement elle en aurait à payer,
la valeur, tandis qu'aujourd'hui il ne lui est rien demandé, mais encore elle
subirait seule les frais de viabilité dans lesquels M. Dehau semble disposé,
à l'heure actuelle, à participer pour 36,144 °/0.

Dans ces conditions, la Commission des Travaux vous prie d'autoriser
l'Administration municipale à passer avec M. Dehau la convention qui vient
de vous être exposée.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, admel en recettes la
somme de 30.000 francs et vote, en dépenses, un crédit d'égale impor¬
tance, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

Commission des Finances. — Rapport de M. Wauquier.

Messieurs,

Par votre décision en séance du 27 mai dernier, vous avez renvoyé à l'examen
de la Commission des Finances, la demande de crédit supplémentaire de 10.000
francs à ajouter à l'article 66 du budget pour les désinfections.

Nous avons remarqué à l'examen des dépenses effectuées sur ce crédit que

l'augmentation était due au service de l'étuvage pour désinfection en profondeur,
comme l'indique du reste, le rapport de M. le Maire.

1117

Désinfections

Crédit
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Votre Commission estime que la somme de 2.000 francs qui avait été prévue
lors de l'établissement du budget de 1910 au lieu de 4.000 dépensés en 1908, est
beaucoup trop faible et s'étonne que, s'inspirant des dépenses des années précé¬
dentes, l'on n'ait pas cru devoir prévoir une somme plus importante.

En 1905, un abonnement de 15.000 francs avait été passé avec une Société
Française de désinfection et le nombre d'opérations avait été le même que celui
de 1908 qui a servi de base au projet de budget de 1910. En 1909, il a été dépensé
14.348 fr. 06 pour le service des désinfections.

Dans ces conditions, votre Commission de Finances vous prie de donner un
avis favorable à la demande de crédit supplémentaire de 10.000 francs à ajouter
à l'article 66 du budget de 1910.

L'examen de cette question nous a, de plus, suggéré les observations suivan¬
tes, sur l'ensemble du service des désinfections.

Sous le titre IV « Taxe applicable à la désinfection opérée par le service
'

public», le rapport de M. le Maire, lors de la séance du Conseil Municipal du
23 Avril 1909, prévoit qu'il sera réclamé une somme de 0,75 % de la valeur loca.
tive à toute personne non secourue par le bureau de Bienfaisance, ou ne se trou¬
vant pas dans une situation de gêne, même momentanée, soit par suite de charge
de famille ou autre chez lesquelles sera survenue une des maladies contagieuses
pour laquelle la désinfection est obligatoire.

En donnant plus de latitude à l'article 27 du règlement d'administration
publique du 10 juillet 1907, qui dit simplement que la désinfection est gratuite
pour les indigents, le Conseil Municipal a certainement désiré que l'obligation
légale de la désinfection ne soit pas pour certaines familles pauvres, non inscrites
sur les listes de l'assistance médicale gratuite, une charge nouvelle qui vienne
grever lourdement des familles intéi essantes déjà cruellement éprouvées par la
maladie et dans l'impossibilité de régler ces frais supplémentaires.

C'est pourquoi, étant donné cette extension, nous nous étonnons que le
Conseil Municipal n'ait pas cru devoir adopter la taxe de 1, 50 °/0 de la valeur
locative, préconisée par le règlement d'administration publique.

Cette taxe n'étant payée que par des gens aisés ne représenterait qu'une
partie infime des frais de désinfection et de ce fait les recettes viendraient
compenser un peu les dépenses.

Certaines désinfections ont coûté plus de 350 francs à la ville pour ne lui
rapporter, avec le tarif actuel, que 13 à 14 francs.

L'écart entre les recettes et les dépenses serait encore très grand avec la taxe
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de 1,50 et si, a un moment donné, on a pu croire que la taxe minimum aurait
pour effet de faciliter les déclarations de maladies, nous pensons que, actuel¬
lement, les principes d'hygiène sont suffisamment connus et entrés dans nos

mœurs pour que ces craintes soient apaisées.
Parmi les dépenses effectuées par le service de désinfection il a été payé, en

1909, à la Société « L'Hygiène Générale », une somme de 3.026 fr. 30. Pendant
les trois premiers mois de 1910. la dépense est de plus de 3.000 francs.

Cette progression inquiétante va-t-elle continuer et devrons-nous en tenir

compte dans nos budgets futurs ?

D'après M. Je Directeur du Bureau d'Hygiène municipal, l'accroissement
provient des progrès accomplis dans les méthodes de désinfection qui,
autrefois, s'effectuaient avec l'anhydride sulfureux et la vapeur sous pression
et avait le grand défaut d'abîmer, de ternir et de décolorer les objets soumis à
l'étuvage.

Aujourd'hui que cette désinfection s'opère au formol, ces ennuis ont disparu
et les propriétaires confient tout ce que contient la chambre du malade y compris
les vêtements les plus fragiles.

De plus, les déclarations des maladies contagieuses augmentent, les docteurs
et le public comprenant de plus en plus l'importance de ce service de protection
contre la contagion.

M. le Directeur du Bureau municipal d'Hygiène, pour diminuer les dépenses,
estime que la création d'un service municipal de désinfection en profondeur

s'impose. Il déclare que la création de ce service, d'une nécessité indiscutable,
permettrait à la Ville de faire une économie annuelle de 75 °/0 environ des prix
facturés par la Société. « L'Hygiène Générale ».

Que de plus, si la Ville installe complètement ce service, elle pourra obtenir
de l'État une subvention correspondant à 10 % des dépenses d'organisation
et de fonctionnement.

Sans entrer dans l'étude approfondie de ces desiderata, la Commission des
Finances ne voyant que l'économie du projet, si toutefois cette économie peut
être réalisée, vous demande, Messieurs, de bien vouloir le faire examiner au plus
tôt, de nous apporter tous documents nous permettant d'apprécier et de discuter
le projet de M. le Directeur et lui en faciliter l'exécution si réellement nous

y trouvons avantage.

M. le Maire. — L'Administration municipale se rallie aux conclusions du

rapport présenté par M. Wauqdier, au nom de la Commission des Finances. A



différentes reprises, nous nous sommes préoccupés de cette situation qui prend,
depuis un an ou deux, des proportions inquiétantes et avons examiné s'il n'y
aurait pas intérêt à créer un poste municipal de désinfection; mais jusqu'à pré¬
sent, aucune décision n'a encore été prise sur ce point. La question est de savoir
si l'accroissement des dépenses relatives au mode actuel de désinfection va se

maintenir ; s'il en était ainsi, nous pourrions songer à mettre à exécution le

projet d'établissement d'un poste municipal. Je crains que M. le Directeur du
Bureau d'Hygiène n'ait pas fait un calcul exact des dépenses qu'entraînerait
l'instauration de ce service et l'économie que devrait réaliser ce dernier est, à
mon avis, quelque peu problématique, étant donné que nous aurons à élever des
constructions importantes. Il serait plus intéressant peut-être, d'obtenir de la
Société « L'Hygiène », une réduction des tarifs actuels, car ces opérations tendant
de plus en plus chaque jour à être réclamées par nos concitoyens, nous pouvons
nous attendre, sous peu, à avoir quinze ou vingt fois plus d'objets à passer aux

étuves, et les prix doivent être réduits en raison du nombre des objets. Cette
réduction obtenue, nous aurions à faire un calcul qui nous démontrerait si nous
avons intérêt à faire nous-même le travail ou à le laisser continuer par la Société
à qui nous l'avons confié jusqu'à ce jour. L'administration municipale étudiera
cette question et vous soumettra prochainement les résultats de son examen.

En ce qui concerne la taxe de 1 fr. 50 °/ 0 de la valeur locative à appliquer aux
personnes aisées, vous pourrez vous rendre compte, par la lecture d'un rapport

qui passera dans quelques instants, que satisfaction est donnée aux desiderata
de la Commission des Finances ; mais je dois dire que ce ne sera pas lorsque
nous aurons doublé la taxe à percevoir pour les désinfections que les recettes
seront en proportions des dépenses. Cette question a déjà été portée devant le
Congrès des Maires qui a adopté un vœu tendant à donner aux Municipalités une

plus grande latitude pour faire payer ces opérations par les personnes à qui leur-
situation de fortune le permet. Il faudrait pour cela une modification à la loi qui
a fixé le maximum à 1 1/2 °/0 de la valeur du loyer.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote lin crédit de
10.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice
1910 el à rattacher à l'article 66 du B. O.



Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

La Société Pomologique de France organise cette année, àLille, son Congrès
annuel — avec le concours de la Société d'Horticulture du Nord de la France.

Nous vous proposons d'allouer à cette dernière Société qui, à l'occasion de ce

Congrès, organise une Exposition spéciale de fruits, de dahlias et de fleurs de

saison, une subvention de 1.000 francs qui sera prélevée sur les ressources

disponibles de l'Exercice 1910.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
1.000 francs, à prélever sur les ressources disponibles del'Exercice 1910.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Aux termes de l'article 3 de la loi du 8 décembre 1883 et conformément aux

dispositions des articles 1 et 2 de la loi du 19 février 1908, il doit être procédé,
dans la première quinzaine de septembre, à la révision des listes des électeurs des
Tribunaux et Chambres de Commerce, par une Commission composée du Maire
et de deux Conseillers municipaux.

Nous avons l'honneur de vous proposer :

MM. Legrand-Herman.

Remy.

Adopté.

1174

Société

d'horticulture

Subvention pour

Congrès

1175

Chambre

et Tribunal de

Commerce

Révision des

listes électorales

Délégation

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre à votre ratification, suivant les instruc-

1176
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tions reçues antérieurement de M. le Ministre, les frais faits par MM. les Mem¬
bres du Conseil et de l'Administration municipale, dans l'exercice de mandats

spéciaux.

lis s'élèvent à la somme de 1.253 fr. 75 et concernent les dépenses portées à
l'état ci-contre :

804. 22 février. M. Parmentier , Conseiller municipal.
Remboursement des frais d'un voyage à
Gland, parMM. Parmentier et Coutel, pour
étude de l'organisation et du fonctionnement
des Caisses de chômage Fr. 60 05

815. 23 — M. Delporte, Directeur des Finances. Loca¬

tion de voitures par M. le Maire et M.

Laurenge, en février 1910 Fr. 26 35

1806. 30 mars. M. Delporte, Directeur des Finances. Loca¬
tion d'un taxi par MM. le Maire, Binauld,
et Lemoine, en mars 1910 Fr. 14 »

2691. 30. avril. M. Delporte, Directeur des Finances. Loca¬
tion de voitures par M. Remy, Conseiller

municipal, en avril 1910 Fr. 5 70

3088. 18 mai. M. Lemoine, Directeur des Travaux. Rem¬

boursement desfrais d'un voyage à Cologne,
par les membres de la Commission, pour
examen de la machinerie du Théâtre et

l'étude de la question du démantèlement de
cette ville Fr. 833 85

3430. 26 — M. Delporte, Directeur des Finances. Loca¬

tion de voitures et de taxi, par MM. le
Maire, Laurenge et Lemoine, en mai 1910. Fr. 23 25

3664. 31 — M. Binauld, Adjoint au Maire. Rembour¬
sement des frais d'un voyage à Paris, le
24 mai 1910, pour visites relatives aux

affaires Collin et Énergie électrique pen¬
dantes devant le Conseil d'État Fr. 48 15

A reporter Fr. 1,011 35
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Report

4736. 30 juin. M. Deleporte, Directeur des Finances. Loca¬

tion de voitures et d'auto, par MM. leMaire,
Laurenge et Saint Léger, en juin 1910 . .

4864. 5 juillet. M. Delporte, Directeur des Finances. Rem¬

boursement des frais d'un voyage à Paris,
le 4 juillet 1910, pour courses dans les mi¬
nistères de l'Intérieur et des Finances. . .

5319. 22 — M. Binauld, Adjoint. Remboursement des
frais de voyage à Paris, les 30 juin, 2 et 8
juillet, pour visites relatives à l'affaire

Collin

5700. 27 — M. Delporte, Directeur des Finances. Loca¬

tion de voiture par MM. Laurenge, Rémy et

Legrand, en juillet 1910

Fr. 1.011 35

Fr.

Fr. 38 90

Fr. 159 50

Fr.

Adopté.
Total

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Fr. 1.253 75

L'église réformée, de Lille, s'étant conformée à la loi de séparation, pouvait
occupergratuitementpendant une période de cinq années, le presbytère de la place
Jeanne-d'Arc.

Cette période de cinq années, arrivant à expiration le 31 décembre prochain,
nous vous proposons de fixer à 800 francs, plus les charges, le loyer annuel du
presbytère de l'église réformée, et de nous autoriser à souscrire avec le comité-

directeur de l'Association cultuelle, un bail de dix huit années à partir du 1er
janvier 1911.

Adopté.

1177
Baux

Location
de presbytère

Eglise réformée
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1178
Baux

Locations tempo¬
raires

Ratification

Messieurs,

Suivant délibération en date du 10 novembre 1896, le Conseil municipal, en
fixant en principe les prix de locations des terrains communaux décidait qu'un
état des locations nouvelles serait soumis au Conseil à chaque session légale,
comme cela se fait pour les sommes payées sur le crédit des dépenses
imprévues.

Nous soumettons à votre homologation l'état des baux consentis depuis le
1er janvier 1909, en vous priant de le ratifier.

Location temporaire de terrains communaux.

Delerive, J., à Lille. 67 m.q., rue du Petit-Thouars. 20 février
1909 Fr. 33 50

Delrive, J., à Emmerin. 3.848 m.q., à Wattignies. 12 avril1909 Fr, 52 12

Leloir, pour le « Club du Chien de berger a. 2.306 m.u., île du
Grand-Carré. 1er mai 1909 Fr. 115 30

Bocquillon, à Lille. 4 m.q., cour l'Apôtre. 1er juin 1909. ... Fr. 4 »

Patout, Ch., à Mons-en-Barœul. 75 m.q., rue du Chevalier-
Français. 13 juillet 1909 Fr. 37 50

Devillers, à Lille. 275 m.q., 15, rue du Becquerel. 1er octo¬
bre 1909 Fr. 96 30

Colin, à Lille. 211 m.q., rue du Grand-Balcon. 10 octobre 1909. Fr. 21 13

Laurent-Wiène, à Lille. 278 m.q., 17, rue du Grand-Balcon.
10 octobre 1909 Fr. 27 81

Porte, Léon, à Lille. 22 m.q., 10, place du Lion-d'Or. 18 octo¬
bre 1909 Fr. 150 »

Guelton, C. 450 m.q., rues Labruyère et Gavarni. 28 janvier1910 Fr. 112 50

Garcel, à Lille. 225 m.q., rue du Chevalier-Français.
28 janvier 1910 Fr. 22 50

Begker, à Lille. 194 m.q., rue Saint-Sébastien. 12 juillet 1910. Fr. 155 »

Adopté.

Rapport de M. le Maire.



Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Aux termes de l'art. 22 de la loi du 21 Mars 1905, une allocation journalière
de 0 fr. 75 est allouée aux familles de jeunes gens qui remplissent avant leur

départ, les conditions de soutiens indispensables de familles.

Aux termes du même article, le Conseil Municipal est appelé à donner son
avis sur ces demandes.

Les dénommés ci-après sollicitent cette allocation.

Ajournés de la Classe 1907 el classe 1908.

Andrièes, Fernand.

Baron, Louis.

Beaussart, Usmar.

Benet, Auguste.
Bjel, Henri.

Brochet, Edouard.

Clabaut, Hippolyte.
Cornil, Léon.

Declercq, Jules.

Deledicque, Georges.
Deledicque, Maurice.

Demay, Jean-Baptiste.
Denaveau, Henri.

Devos, Henri.

Ducastel, Elie.

Durut, Gustave.

Duthilleul, Eugène.
Fasseur, Alfred.

Faussart, Augustin.
Flament, Victor.

Fromage, Léon.

Gielfrich, Léon.

Godon, Joseph.
Guilbert, Alexandre.

Guilly, Gustave.

Harlè, Victor.

Jonquet, Edouard.

Kingk, Alfred.

Labrosse, Marcel.

Lambillotte, Georges.
Lebrun, Georges.
Ledez, Gaston.

Lenoir, Régis.
Lensen, Marcel.

Leroy, Henri.
Lexemaud. Eugène.

Magquet, Cyrille.
Maillard,

Maresgaux, Maxime.

Montagne, Henri.

Ogiez, Henri.

Parent. Emile.
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Pauwels, Henri.
Pède Victor.

Péronnet, Marcel.

Plateau, Jules.

Porrièes, Jules.

Rumpteau, César.

Schogkaert, Louis.

Soubry, Charles.

Tréfelle, Henri.

Tranchant, Gaston.

Vanagker, René.

Vandamme, Julien.

Vandestraten,Hippolyte.
Vanherpe, Maurice.
Vanheuwerzwyn. Louis.

Van Ostende, Etienne.

Verdicht, Emmanuel.

Verschaeve, Armand.

Wartel, Alfred.

Wibaut, Octave.

Wouters. Victor.

1-179
Soutiens de

famille

Allocation jour¬
nalière

Avis
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Ajournés de la Classe 1908et classe 1909.

Agar, Marcel.

Allepaerts, Cornéhs.

Anselïn, Albert.

Barbery, Léon.

Babbot, Théophile.
Baron, Louis.

Beaodelle, Jules.

Beaurain, Emile.

Becquart, Victor.
Belperche, François.

Bénistant, Alexandre.

Billiald, Victor.

Blandel, Georges.
Blangy, Louis.

Blanquart, Auguste.
Bleuzet, Edouard.

Bocquillon, Raymond.
Bonnier, Noël.

Boo, Gustave.

Boucs, Marceau.

Boutillez, Julien.

Breton, Odon.

Burgraeve, Louis.

Buysse, François.

Caby, Lucien.

Caffin, Adolphe.
Caillet, Adolphe.
C-anipel, Eugène.
Gapiau, Auguste.

Capronnier, Louis.

Carlier, Charles.

Carpentier, Auguste.
Castel, Jules.

Catel, Eugène.
Gattiaux, Edmond.

Cazé, Raymond.
Ghanne, Désiré.

Chastin, Georges,
Chatelet, Gustave.

Glevers, Henri.
Gocheteux. Louis.

Colin, Constant.

Collet, Léon.

Gomyn, Marcel.

Contreras, Alexandre.

Corbu, Ernest.

Cotart, Georges.
Cranskens, René.

Crépin, Philibert.

Crétal, Moïse.

Cuffez, Emile.

Dalluin, Félix.

Dalluin, Léon.

Danel, Eugène.
Dardenne, Eugène.
Dégaillon, Emile.

Decottignies, Gaston.

Degottignies, Urbain.
De Graeve, Athanase.

Degroite, Henri.

Delannoit, Louis.

Delannoy, Lucien.

Deledigq, Léon.

Delefosse, Marcel.

Deleu, Maurice.

Delmar, Henri.

Delodèrk, Edouard.

Delporte, Charles.

Delsaut, Charles.

Delsaut, René.

De Mayer, Jean.
De Meyers, Pierre.

Demora, Maurice

Denain, Eugène.
Denglos, Alexis.

Depoorter, Maurice.

Déprez, Victor.

Derep, Charles.
Dernancourt, Alexandre.

Dernaugourt, Auguste.
Desquiens, Marceau.

Destombes, Charles.

Destrebecq, Julien.

Detandt, Alphonse.
Devos, Emile.

Dewerchin, Auguste.

Dewitte, Edouard.

Dhieu, Louis.

D'Hondt, Félix.

Didier, Georges.
Dimdeleux, Albert.

Dobbelaere, Gustave.
Dobbelaere, Marcel.

Doige, Alphonse.

Dubois, Marcel.

Duboisse, Oscar.

Ducastelle, Fernand.

Ducrocq, Ernest.

Dufresne, Léon.

Dujardin, Edouard.

Duprez, Victor.

Duribreux, Auguste.
Durieux, Lucien.

Dusottier, Léon.

Duthilleul, Gaston.



Eechout, Charles. Hermand, Moïse. Liénard, Charles.
Engelaere, Henri. Hersain, Georges. Liétart, Lucien.
Espouy,Jean. Hildevert, Désiré. Longrez, Marcel.
Façon. Edouard. Hollebart, Jules. Looten, Albert.
Fasseur, Julien. Holmaert, Adolphe. Louchez, Marcel.
Fauquembergue, Adolphe. Hondekyn, Louis. Luby, Achille.
Favre, Jules. Hooghe, Arthur. Luby, Charles.
Fenet, Victor. Houtput, Auguste. Lutz, Raphaël.
Fernez, André. Houzé, Emile. Maes, Henri.
Fissori, Barthélémy. Imbert, Marcel. Maliar, Marcel.
Framezelle, Alexandre. Janssens, Edmond. Manet, Marcel.
Franquart, Alexandre. Julien, Gaston. Mausart, Charles.
Fromentin, Louis. Kerteur, Auguste. Mansué, Adolphe.
Galland, Marcel. Lally, Léon. Marécaux, Anatole.
Gallet, Camille. Lamoitié, Achille. Marie, Pierre.
Gallois, Alexandre. Langénus, Jules. Marouzé, Désiré.
Ghesquière, Georges. Larose, Henri. Mas, Raphaël.
Gérard, Charles. Leblanc, Ghislain. Mazingue, Benoit.
Glissour, Edmond. Leclercq, Fernand. Menart, Rodolphe.
Gloria, Fernand. Lefebvre, Charles. Mièze, Olivier.
Gratte, Lambert. Lefévre, Lionel. Minart. Raoul.

Guégain, Edouard. Le-may, Georges. Mondo, Adolphe.
Guidé, Georges. Lejour, Maurice. Momsorez, Charles.
Guilbert, Alphonse. Lemayeur, Gustave. Montois, Louis.
Guilbert, Emile. Lemoine, Léon. Morel, Jules.

Gydé, Henri. Leplat, Charles. Morel, Paul.

Halkest, Gustave. Lequart, Albert. Naets, Florimond.

Harlé, Léon. Lequimme, Marius. Noé, Edmond.

Havez, Paul, Leroux, Albert. Nonnon, Ferdinand.

Hecht, Ernest. Leserinier, Louis. Ostré, Maurice.

Helevaut, Georges. Lesvas, Edouard. Paris, Auguste.
Hennache, Achille. Letellier, Paul. Payelle, Victor.

Hennebert, Marcel. Leturgie, Henri. Peerre, Gustave.

Hennet, André. Levas, Fernand. Peirenbomm, René.

Henneuse, Nector. Levât, Gustave. Pelsener, Gustave.
Hennon, Maurice. Liébart, Victor. Perrain, Jules.
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Petite, Georges.
Plassiète, Pierre.

Prévôt, Gaston.

Quattelier, Léon.

Ragheboom, Fernand.

Renier, Charles.j
Renties, Maurice.

Ringoir, Georges.
Roman, Jean.

Roussel, Victor.
Rummens, Jean.

Savary, Marcel.

Sghaubroeck, Lucien.

sghamnacker, Oscar.

Smit, Louis.

Sobry, Marcel.

Somerlinck, Maurice.

Stuyvaert, Gaston.

Tembuyser, Eugène.
Thomas, Charles.

Thurotte, Gustave.
T' Joen, Jean.

Valle, Auguste.

Vanvyer, Chéri.

Vercampt, Adolphe.
Véreecke, Léon.
Verhelst. Liévin.

Verheys, Gaston.
Van Audenaerde, Fernd- Vermeui.en, Edmond.

Vanerdeyenest, Henri. Verrez, Victor.

Verwaerde, Emile.

Verwaerde, Maurice.

Viaene, Fernand.

Viault, Gaston.

Vandekerkof, Emile.
Vandenabeele. Emile.

Vanden Acker, Léon.
Vanden Bil, Edouard.

Vandenbrougke, Robert. Vilion, Jean-Baptiste.
Van den Neste, Henri. Villayes, Gaston.

Vandercamière, Romain. Villette, Charles.
Van de Rosièren, Polydr. Watel, Paul.
Vandewalde, Louis. Wattrelot, Louis.
Vanino, Ursmar. Ysabeaux, Edgar.
Van Labèke, Fernand.

Nous vous proposons, Messieurs, de rejeter les demandes de Brochet,
Edouard ; Deledicque, Georges ; Leroi, Henri ; Breton, Odon ; Chamu, Désiré ;

Dalluin, Léon ; Delsaux. René ; Dujardin, Edouard ; Glissour, Edmond ;

Gydé, Henri ; Hermand, Moïse ; Lemay, Georges ; Parmentier, Georges :

Rummens, Jean et Viault, Gaston, qui ne peuvent être considérés comme

soutiens indispensables de familles et d'émettre un avis favorable sur les autres

demandes.

Adopté.

1180
Fête Nationale

de 1910

Marchés

de gré à gré

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous soumettons à votre approbation divers marchés passés à l'occasion de
la Fête nationale :

1° Avec M. Pelrue-Blanquart, pour l'installation et l'illumination de bals

populaires ;



2° Avec M. De Bar, pour le tir du feu d'artifice ;

3° Avec Mme veuve Hillaireau, pour la location, le 14 juillet, pour la revue
des troupes., des tribunes construites sur le Champ-de-Mars pour la grande fête
de gymnastique des fêtes de Lille.

Ces dépenses seront prélevées sur le crédit des dépenses ordinaires du budget
« Fêtes publiques. »

Nous vous prions de vouloir bien les approuver.

Adopté.

M. Léon Goberî. — Je renouvelle la protestation que j'ai déjà faite concer¬
nant la présentation tardive au Conseil, pour approbation, des marchés passés
avec différents entrepreneurs pour travaux de fêtes.

M. le Maire. —- J'en ai fait l'observation à M. l'Adjoint Dambrine. Il m'a
déclaré que, dans la plupart des cas, il était presque impossible de présenter ces
marchés au Conseil plus tôt qu'il ne le faisait.

M. Léon Gobert. — En ce qui concerne les tribunes établies au Champ-de-
Mars pour la Revue du 14 Juillet, la chose ne doit pas être difficile.

M. le Mairs. — Lorsque je lui en ai fait la remarque, M. l'Adjoint délégué
aux fêtes m'a répondu qu'une séance du Conseil avait eu lieu beaucoup trop tôt
avant ces fêtes pour que les marchés puissent être présentés.

M. Rémy. — L'économie réalisée par la décision prise de conserver, pour
le 14 juillet, les tribune^ établies à l'occasion de la fête communale, peut être
évaluée, je crois, à 4.000 francs.

M. Ducastel. — Ne serait-il pas possible de mettre en adjudication la cons¬
truction de ces tribunes ?

M. Léon Gobert. — Il est certain qu'avec un autre système, nous pourrions
faire une économie sur ce point.

M. Guiselîn. — Le nombre des cartes mises à notre disposition pour la revue
été absolument insuffisant et nous n'avons pu satisfaire qu'une infime partie

des personnes qui nous les ont sollicitées.

M. le Maire. — Il y a certainement des réformes à apporter à ce sujet et
nous allons étudier les moyens de donner satisfaction au public.

M. Guiselîn. — Pourrait on accorder un emplacement spécial aux Sociétés
d'Anciens Mili taires pour leur permettre d'assister à cette revue ?
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M. le Maire. —Depuis quelques années déjà, une tribune particulière est
réservée aux membres de ces Sociétés et il en a été de même cette année-ci.

M. Léon Golbert. — La dernière fois, l'enceinte « ou parc », a seule été

supprimée.

M. le Maire. -— A la suite d'une démarche que nous avons faite auprès de
l'Autorité militaire, le public a été admis le long du terrain de la revue, près
des remparts de la Citadelle.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

■1181
Foire

Éclairage élec¬
trique

Marché

Illuminations

électriques

Mise au concours

Vœit

Nous vous soumettons le marché passé avec M. Ravet, électricien, rue

Nationale, 88, à Lille, pour l'éclairage électrique du champ de foire installé
entre le pont Napoléon et celui de la Barre. La dépense s'élevant à 2.600 francs
sera imputée sur l'article 33 du Budget ordinaire. Il est à remarquer que la
longueur du champ de foire qui était de 300 mètres est portée à 450 mètres et

que la pose des mâts destinés au support des illuminations est à la charge de
M. Ravet.

Adopté.

M. Ducastel. — J'ai la même observation à faire en ce qui concerne ce

marché. Tous les travaux ou installations à exécuter devraient être mis en adju¬
dication, à moins que l'Administration municipale ne consulte, au préalable, un
certain nombre de gens du métier.

M. le Maire. —• On ne peut guère, en pareille matière, que faire un concours

entre les spécialistes.

M. Ducastel. — J'ai reçu diverses protestations demandant que la Muni¬
cipalité fasse appel à divers concurrents et certains entrepreneurs émettent
le désir que tous travaux quelconque soient mis au concours, rien ne venant
démontrer que les uns sont plus à même de donner satisfaction que les autres.

M. le Maire. — Je ne puis vous répondre d'une façon précise, ignorant
de quelle façon a procédé M. l'Adjoint délégué aux Fêtes ; mais, je serais
étonné qu'il n'ait pas appelé plusieurs entrepreneurs à concourir, en vue de
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cette installation. En tout cas, je vous promets de donner connaissance de ces

protestations à M. l'Adjoint Dambrine.

M. Danchin. — Vous ayez dû recevoir la protestation des membres de la Foire
Commission des Beaux-Arts en ce qui concerne l'installation de la Foire, Dlace

Cirque de la place
de la République ; j'ai adressé, à ce sujet, une lettre à mon Collègue, cie ia République
M. Dambrine, qui n'a pas cru devoir me répondre. —

' OJyswvatioYis
L'incendie qui vient de se déclarer à l'église Saint-Etienne est bien fait

pour justifier nos craintes et il est malheureusement à prévoir que, si le cirque
en planches venait à flamber, nos riches collections que renferme le Palais
des Beaux-Arts seraient gravement menacées, surtout si le vent soufflait de
ce côté. Je tiens à renouveler ce soir mes protestations sur ce point.

M. le Maire. — Ce n'est pas la première fois que cette question est portée
devant le Conseil municipal et j'estime, pour ma part, qu'il ne faut pas exagérer
et pousser les choses au tragique. Le palais des Beaux-Arts étant distant d'au
moins60 mètres des établissements forains, il faudrait une série de circonstances

vraiment extraordinaires pour mettre ce monument en péril. Vous savez que les

précautions nécessaires sont prises pour parer à toute éventualité et que les
pompiers de garde, se tenant prêts, ont tous les engins nécessaires pour abattre
les cloisons en planches du cirque et empêcher ainsi que l'incendie ne puisse se

propager en hauteur.

M. Danchin. — Le Journal des Débats parle des dangers contre lesquels je
viens de vous mettre en garde.

M. Parmentier. — Je l'ai même en ma possession.

M. le Maire. — Je ne sais à la suite de quelles circonstances ce journal
fait paraître un article sur cette question, mais je dois dire que la commission
des Beaux-Arts s'exagère vraiment les dangers d'incendie que l'installation d'un

cirque à proximité du musée pourrait fairecourrir à nos collections.
Vous vous rappelez, sans doute, que l'Administration a déjà examiné plu¬

sieurs fois la possibilité de réunir les deux champs de foire à l'Esplanade et, en

présence de l'importance des intérêts à sacrifier, nous avons dù y renoncer. Les
commerçants établis place de la République ont l'ait valoir, avec raison, qu'en
prévision d'un chiffre d'affaires plus élevé à l'occasion de la foire qui se tient sur
cette place, ils ont consenti à souscrire des baux assez élevés, et que le retrait de
cette clientèle momentanée, sur laquelle ils avaient escompté, leur causerait un

grave préjudice. Devant ces réclamations pleinement justifiées, nous n'avons pu



mettre ce projet à exécution, et il serait maintenant encore fort difficile défaire

autrement. Mettre le cirque sur l'autre terre-plein menacerait la préfecture, et
M. le préfet protesterait.

M. Danchin. —• Il y aurait certainement moins d'inconvénients à craindre

de l'autre côté, les dégâts risquant d'être beaucoup moins importants en cas de
sinistre.

M. Wauquier. — Si vous craignez que M. le Préfet ne proteste, c'est donc
qu'il y a là un véritable danger.

M. Liégeois-Six. — Si vous l'entendez ainsi, il y a danger partout. Supposez
qu'un incendie éclate dans les ateliers de la " Belle Jardinière nos collections
seraient en ce cas bien plus menacées.

M. Wauquier. — Mais ce bâtiment est construit en dur et, par conséquent,
moins exposé à être incendié.

M. Liégeois-Six. —• Le feu couverait plus longtemps et serait éteint plus
difficilement, tandis que le cirque serait anéanti rapidement ; vous pouvez être
persuadés que nos pompiers se montreraient à hauteur de leur tâche et sauve¬

garderaient entièrement nos richesses artistiques.
M. le Maire. — S'il était démontré qu'il est indispensable de prendre des

mesures pour protéger le Palais des Beaux-Arts, soyez certains que nous serions
unanimes à faire immédiatement le nécessaire; mais il faut bien reconnaître

que les dangers provoqués par le voisinage du champ de foire de la place de la
République sont vraiment bien peu sérieux.

M. Goutel. — Il y a intérêt à ce que la Commission de sécurité s'intéresse
à la façon dont l'éclairage sera assuré dans le cirque de la place de la République.
J'ai pu constater, l'année dernière, qu'une lampe éclairait l'orchestre, d'où mena¬
ce plus grande d'incendie.

M. le Maire. — La Commission de sécurité doit examiner la construction
au point de vue de la solidité et des dégagements qui y sont pratiqués; elle
pourra en même temps faire connaître ses prescriptions en ce qui concerne

l'éclairage.

M. Léon Gobert. — Le commissaire de police a qualité pour constater, dans
cette sorte d'établissement, les infractions aux prescriptions édictées par cette
Commission.

M. Ducastel. — L'année dernière, la Commission de sécurité a décidé
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qu'aucun endroit de ce cirque ne devait' être laissé sans lumière et que des
lampes à l'huile seraient disséminées sur différents points, de façon à éviter
toute panique parmi les spectateurs en cas de manque d'éclairage par l'élecr
tricité. Ces lampes ont donc-été imposées.

M. Coutel. — J'ignorais si celle que j'ai vue contenait de l'huile ou du
pétrole, mais je vous avoue que sa présence dans une construction en bois m'a

beaucoup étonné.

M. le Maire. — Nous sommes tous persuadés que la Commission de
sécurité ordonnera les prescriptions nécessaires pour prévenir un sinistre
quelconque.

M. Léon Gobert. — Le Palais des Beaux-Arts et les richesses qu'il contient
sont-ils assurés proportionnellement à leur valeur réelle, Monsieur le Maire ?

M. le Maire. — Nous avons augmenté, dans la police d'assurance relative à
ce monument, le chiffre d'indemnité qui y était précédemment porté, mais
j'estime qu'il est impossible d'élever cette somme à son importance réelle qui est
inestimable.

M. Léon Gobert. —Parmi toutes ces toiles, certaines d'entre elles, plus rares,,
sont-elles assurées spécialement ?

M. le Maire. — Il existe un catalogue qui indique la valeur des principales
toiles exposées dans nos Musées.

M. Liégeois-Six. — Pour beaucoup de ces œuvres, comme celles de Rubens
et de Van-Dyclc, par exerriple, il n'est possible d'indiquer qu'une valeur relative,
ces toiles ne pouvant être remplacées si un jour elles étaient détruites.

M Ducastel — Lors de l'incendie de l'église Saint-Étienne, il a été regret- Pompes à incendi
table de constater que la pompe à vapeur de notre Corps des Pompiers n'a pu

Observations
fonctionner par suite d'un accident qui lui est survenu presqu'aussitôt après sa _

mise en marche. Cette pompe n'est-elle pas de composition un peu faible et ne
serait-il pas préférable de revenir à un système de construction plus ancien mais
plus robuste, comme celui des pompes à vapeur des usines de Fives et Kulilmann

qui ont remplacé avec avantage la nôtre hors d'usage ?

M. Druez. — Avec désavantage devriez-vous dire, mon cher Collègue, ces

engins étant moins perfectionnés que notre pompe elle-même.

M. Liégeois-Six. — Des expériences d'essais ont été faites avant l'achat de
cette machine et je puis dire qu'elles furent tout-à-fait concluantes ; notre Collé-
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gué, M. Wauquier, qui était présent, peut d'ailleurs attester, comme moi, que le
débit qu'elle a fourni à ce moment était considérable. La mise hors de service

de cette pompe a été causée par l'éclatement d'un tube ; c'est là un accident qui
peut tout aussi bien immobiliser les locomotives qui sont cependant de fortes
machines parfaitement surveillées, mais quoique cela elles laissent parfois
les voyageurs en panne sur la route de Paris à Lille, à Glermont ou ailleurs

et cela pendant deux ou trois heures. Ces sortes d'accidents ne peuvent être
prévus, à moins que nous ne puissions mettre en vigueur cet arrêté d'un
brave maire de village qui ordonnait la revue des pompes la veille de
chaque incendie. De l'avis de tous, nos pompiers ont accompli un effort
considérable en combattant bravement le feu qui dévorait l'église Saint-
Étiènne, et le Doyen de cette paroisse a envoyé une somme de 200 francs à la
Caisse de Secours du Bataillon, pour récompenser leur dévouement.

M. Ducastel, — Je suis le premier, sur ce point, à féliciter le corps des
Sapeurs-Pompiers ; mais je pense que l'on aurait pu se rendre compte de la
qualité de notre pompe avant de l'acheter.

M. Wauquier. — Cette machine a parfaitement répondu aux essais auxquels
elle a été soumise ; mais ce sont des outils fragiles auxquels on demande de la.
légèreté pour être vite transportés et qui doivent cependant avoir de la robustesse
pour résister aux pressions rapides qu'ils ont à subir, bien que les parois de leurs
chaudières soient peu épaisses. Dernièrement, un tube a sauté ; c'est là un acci¬
dent banal qui se déclare quelquefois sur les locomotives, comme vient de le
dire très judicieusement M. Lxégeois-Six, quoique l'on puisse donner à ces

machines toute la force de résistance désirable. Notre pompe à vapeur a été
fournie par un constructeur de Lyon qui possède des ateliers importants ; cette
provenance nous offre toute garantie par rapport à la construction de notre appa¬
reil qui est des plus perfectionnés, de l'avis des gens du métier et de celui des
pompiers qui l'ont étudié à leur propre point de vue.

IV! Ducastel. — N'est-ce pas la même pompe qui a dû cesser le service lors
de l'incendie des Docks ?

M. Wauquier. — La question de pureté des eaux employées pour les
pompages y entre également pour une bonne part ; si elle contiennent des
matières quelconques ou débris de toute sorte, il arrivera fatalement un moment
ou la machine se détériorera ; c'est ce qui est arrivé au quai Vauban où l'eau
était puisée dans le canal qui charriait des matériaux provenant de l'incendie
des docks.
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M. DucasteS, — La pompe à vapeur de l'usine de Fives n'est-elle pas plus
robuste que celle de la Ville ?

M. Wauquier. — Ces deux machines sont bâties d'après le même système;
celle de l'usine de Fives n'est pas plus robuste que la nôtre et elle est moins
perfectionnée.

M. le Maire. — Dans tout cela nous ne devons accuser que la fatalité et
personne ne peut être rendu responsable de l'éclatement d'un tube qui a causé
l'arrêt de notre pompe à vapeur.

M. Wauquier. — M. le Commandant du bataillon des Sapeurs-Pompiers
a déclaré que la pression était insuffisante pour combattre le fléau avec effica¬
cité ; les murs de l'église Saint-Etienne ayant environ 25 mètres de hauteur, le

jet des lances retombait en s'éparpillant sur le foyer et se réduisait aussitôt
en vapeur ; il faudrait, en ce cas, un débit considérable avec une forte pression,
à 25 mètres de hauteur, ce qui est très difficile à obtenir.

M. Ducastei. — Dans ces conditions, notre Corps des Pompiers ne nous

offre qu'une sécurité relative si les circonstances s'associent pour entraver son
action.

M. Wauquier. — Vous ne pourriez trouver une machine qui ne soit pas
soumise à ces conditions.

M. Lïégeois-Six. — Il a fallu un dévouement extraordinaire de la part de
nos pompiers pour arroser le foyer du haut de la grande échelle, tout près
des flammes, de façon à prolonger le jet à hauteur des murs de l'église.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

La foire de Lille a pris, cette année, une extension telle que nous avons dû
demander à l'autorité militaire l'autorisation d'occuper une bande de terrain de
60 mètres de large, au Champ de Mars, entre les ponts de la Citadelle et du

Ramponeau.
Le Service du Génie nous fait connaître que cette autorisation est accordée,

sous certaines conditions et, notamment, celle de payer une location de 275
francs.

1182
Foire

Terrain militaire

Affermage
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La surface à occuper est de 1 hectare 8 ares et le prix de location est bien en

rapport avec celui des autres parcelles déjà concédées.
Nous vous demandons, en conséquence, de nous autoriser à passer acte de

cette convention et de voter un crédit de 275 francs, à prélever sur les ressources

disponibles de l'exercice 1910.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
275 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Pour assurer le service d'incendie et de la police sur le champ de foire, nous
devons faire ériger les postes suivants :

1° Un poste de police et de pompiers, façade de l'Esplanade et un poste de
pompiers, au Champ-de-Mars. Des water-closets sont également à aménager sur
le champ de foire.

Nous vous proposons de confier, comme chaque année, ce travail à M. Sion,
rue Baudon, n° 1, et d'approuver le marché à passer avec cet entrepreneur.

La dépense en résultant, soit 450 francs environ, est à prélever sur l'article
33 du Budget ordinaire « Foire annuelle ».

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1184

Meeting d'aviation

Règlement de
dépenses

Dans votre séance du 5 juillet, vous avez voté un crédit de 8.500 francs, pour
exécution de hangars, tribunes et clôtures, au compte de la Ville, à titre de

participation aux dépenses d'installation du Meeting d'aviation de Lille, qui a
eu lieu sur le Champ de manoeuvres de Ronchin, du 13 au 18 juillet.

Les installations prévues ont été complétées pendant le Meeting, afin d'éviter
l'envahissement de l'enceinte réservée par les foules, notamment aux environs
des contrôles d'entrée.



Des travaux importants de voirie ont dû, d'autre part, être exécutés, vers la
rue Armand-Carrel, afin de permettre un accès facile du champ d'aviation aux

voitures, automobiles et piétons. L'orage du 17, qui a causé l'inondation du bas
de la rue, a obligé à de nouveaux frais d'épuisement des eaux et de mise en état
de la chaussée.

Les dépenses faites ont été les suivantes :

Marché Wiart Fr. 4.026 52

Marché Oudart (Marché nouveau pour clôtures complé¬
mentaires) Fr. 936 »

Marché Bessonneau Fr. 4.500 »

Dépenses faites par le Service delà voirie Fr. 761 32
Indemnité au Service des Pompiers qui a épuisé les eaux

pendant la journée du 17 Fr. 50 »

Indemnité aux ouvriers de la voirie pendant la même journée Fr. 50 »

Location du terrain de manœuvre Fr. 30 »

Gardiennage ~ Fr. 28 »

Total Fr. 10.381 84

Nous vous prions, en conséquence :

1° D'approuver le nouveau marché passé avec M. Oudart.
2° De voter un crédit supplémentaire de 1.881 fr. 84 pour paiement des

dépenses engagées. Cette somme sera prélevée sur les ressources disponibles de
l'exercice 1910.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, voie un crédit de
1.181 fr. 84, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

M. Pajot. — Je n'ai pas remarqué que, dans ces dépenses, on ait défalqué la Meeting d'aviation
remise de 5 % que le Comité d'aviation devait verser sur ses recettes à la Ville.

M. le Maire. — J'allais précisément vous en donner l'explication. M. Cat-
tanéo, le malheureux aviateur qui est venu planer, le 14 juillet, au-dessus du
Champ-de-Mars, après avoir traversé toute la ville, m'a adressé cette semaine,
une lettre par laquelle il nous demandait une indemnité qui lui permettrait
d'acheter un nouvel aéroplane. Les raisons qu'il expose pour justifier sa demande
sont celles-ci : ce n'est que pour faire plaisir aux Lillois qui semblaient désireux
de voir un aviatenr figurer à la Revue, qu'il a accompli cet exploit ; malheureu¬
sement, un accident lui est survenu au retour, qui a détruit son appareil, sauf le

Part de recettes

de la Ville

Observations



moteur qu'il est encore possible d'utiliser ; cet aéroplane était sa propriété et
comme l'aviateur est dans une situation précaire, cette perte ne peut que lui être
plus sensible. L'indemnité qu'il sollicite serait destinée à lui permettre de rem¬

placer l'appareil détruit.
Je vous avoue, Messieurs, qu'en principe, je ne crois pas que nous soyons

tenus à lui verser une indemnité quelconque. Lorsque le Comité d'aviation est
venu nous trouver pour l'organisation du Meeting de Lille, il a déclaré ne rien
nous demander, sauf simplement le concours de notre influence pour assurer la
réussite de son entreprise. Mais l'appétit vient en mangeant ; notre appui moral
lui étant acquis, ce Syndicat sollicita notre concours pécuniaire pour l'installa¬
tion des tribunes, hangars et clôtures, si. bien que la ville participa dans les
dépenses pour une somme de 10 à 19.000 francs. Il avait été entendu, au préalable,
que nous déclinions toute responsabilité relativement aux accidents qui pour¬
raient se produire du fait de cette manifestation sportive ; nous avions donc
pris toutes les précautions désirables pour que la ville ne soit engagée en
aucune façon. Voici maintenant que l'aviateur Cattanéo demande qu'une
indemnité lui soit allouée par le Conseil Municipal pour les raisons que je
viens de vous exposer.

Considérant la bonne volonté apportée par ce sportman à satisfaire la
curiosité de la plupart des Lillois en accomplissant un exploit pour lequel il
n'avait aucune obligation, j'avais l'intention de vous proposer de faire l'abandon
des 5 % devant nous revenir, en faveur de cette victime du meeting.

M. Pajot. — Quel a été le chiffre des recettes ?

M. le Maire. —Les recettes se sont élevées à 52.000 francs, mais 11 °/0
ayant été prélevés comme droit des pauvres, il ne restait plus que 47.000 fr.

Le lendemain de la fermeture du meeting, les organisateurs sont venus nous

trouver et, sous prétexte que cette somme était insuffisante pour couvrir leurs
frais, ont, de nouveau, sollicité notre concours pécuniaire. Je n'ai pu que leur
répondre qu'il était impossible de leur donner satisfaction, la ville étant dégagée
de toute responsabilité. Cependant, il paraîtrait assez logique, vis-à-vis de cette
situation, que le Conseil consente à abandonner le retenue de 5% qui devait
nous revenir, au profit de l'aviateur Cattanéo qui, je le pense, mérite qu'on
s'intéresse à lui.

M Ducasfel. — Je me déclare, en principe, d'accord avec M. le Maire sur ce

point.

M. Gromïer. — Vous allez créer un fâcheux précédent, et vous serez encore
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forcés d'agir de la sorte si des accidents semblables se reproduisent dans les
futures expériences d'aviation qui pourraient être tentées à Lille.

M. Guiselin. —-Nous n'avons pas demandé à M. Cattanéo de voler au-
dessus de Lille.

M. le Maire. — C'est pourquoi je tiendrais qu'en l'occurence les responsa¬
bilités ne soient pas déplacées. Cet aviateur prétend que c'est moi qui l'ai prié:de
venir planer sur le Ghamp-de-Mars le jour de la Revue des troupes ; la vérité est
que ce sont les organisateurs qui nous l'ont offert.

M. Gronier. — La Ville serait obligée d'indemniser le cultivateur proprié¬
taire du champ où s'est produit l'accident et vous devrez répondre aux consé¬
quences de celui-ci si vous en acceptez la responsabilité.

M. Pajot. — Nous ne devons pas faire acte de faiblesse vis à-vis du Syndicat
d'aviation et transiger dans ces conditions. Il doit au contraire respecter la
convention passée avec nous, bien qu'il prétende que cette entreprise ait été
désavantageuse. C'est pourquoi j insiste à nouveau pour que l'Administration
municipale se fasse verser l'argent qui lui revient, quitte à elle après cela d'ac¬
complir le beau geste qui vient d'être proposé.

M. Léon Gobert. — Puisqu'il est bien démontré que la Ville n'est pas tenue
à indemniser l'aviateur Gattanéo, votre combinaison la ferait transiger plus
dangereusement encore. Vous voudriez qu'après avoir fait rentrer une certaine
somme dans notre caisse, nous nous engagions à payer une indemnité qui pour-
pourrait s'élever à un chiffre supérieur à celui que nous aurions reçu ; nous
écarterions plutôt toute responsabilité si le Conseil voulait bien voter la propo¬
sition de M. le Maire. Nous abandonnons à l'aviateur, à titre de secours, la
retenue qui devait nous revenir, sans spécifier un chiflre d'indemnité quelconque.

M. le Maire. - - D'un autre côté, le Comité faisant, quelque difficulté pour

nous verser 5 % de ses recettes par suite de leur insuffisance, il ne faut pas
perdre de vue que nous n'aurions aucun avantage à lui intenter un procès pour
l'y forcer.

M. Pajot. — Plus tard, des aviateurs venant se produire dans notre ville
viendront nous demander de remplacer leurs appareils brisés au cours des vols.

M. Liégeois-Six. —• La combinaison proposée par M. le Maire aplanit toutes
les difficultés car rien ne dit qu'il ne nous sera pas prouvé que l'aéroplane monté
par Cattanéo ne lui appartenait pas.

M. Léon Gobert. —Et vous savez très bien que si vous encaissez une



sômme, celle que vous retirerez de votre caisse devra être versée à quelqu'un ;

il vaut mieux, à mon avis, que les aviateurs s'arrangent entre eux.

M. le Maire. — Nous n'avons pas à connaître M. Cattanéo et ne pouvons

que lui répondre : adressez-vous au Syndicat d'aviation à qui nous abandonnons
la remise de 5 °/° sur les recettes, à charge par lui de vous les verser à titre
d'indemnité pour remplacer votre appareil détruit.

M. Grenier. — Cette retenue ne devait-elle pas être distribuée à des œuvres

de bienfaisance ?

M. Brackers d'Hugo. — Parfaitement, mon cher collègue, mais au moment
où le Conseil a pris cette décision, il ne pouvait prévoir les difficultés qui
devaient surgir par la suite.
' M. le Maire. — Le moyen que je vous propose nous éviterait d'exercer des

poursuites contre ce Syndicat ; ce dernier est composé d'une série de gens qui ne
veulent assumer aucune responsabilité et qui vous répondent lorsqu'on s'adresse
à eux : la question dont vous m'entretenez ne me regarde pas; nous aurions
donc de grosses difficultés à surmonter si nous décidions de les assigner en

paiement, aussi, je considère la solution dont je vous ai parlé comme étant la
plus pratique.

M. Pajot. — Si, par exemple, à la foire prochaine, dans le cirque qui se
friônte place de la République, un acrobate vient à se blesser grièvement, le direc¬
teur, se basant sur ce précédent, refusera toute indemnité à son artiste et lui

'conseillera de s'adresser à la Ville pour cela.
M. le Maire. — Le cas que vous citez n'est pas du tout le même ; nous ne

pouvons accepter la responsabilité d'un accident survenu au cours d'exercices

pour lesquels nous n'avons pris aucun engagement.
Le dernier meeting a été simplement une expérience que nous avons tentée,

et si demain une réunion du même genre était organisée, nous saurions prendre
toutes les précautions indispensables pour sauvegarder les intérêts de la Ville ;
nous avons été un peu entraînés par notre désir de donner aux Lillois un spec¬
tacle intéressant, et vous savez que nous ne pouvons ie regretter, nos conci¬
toyens en ayant tiré le plus grand profit.

M. Coutel. — Si l'aviateur Cattanéo avait exigé une rétribution de 500,
L000 ou même 2.000 francs pour accomplir son exploit, nous aurions probable¬
ment fait ce sacrifice, et comme nous ne pouvons nier avoir bénéficié d'une
attraction.qui a son importance, j'estime que nous ne pouvons qu'être généreux
en sa faveur.
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M. Pajot. — Je reconnais volontiers avec vous que ce malheureux aviateur
mérite réellement qu'on s'intéresse à lui, et pour résumer mes observations, je
crois que la Ville aurait intérêt à se réserver la différence qui existerait entre la
somme à recevoir du Comité d'aviation et l'indemnité à versera Cattanéo, qui,
à mon avis, ne pourrait s'élever à plus de 2.000 francs.

M. le Maire. — Je m'en tiens à la proposition que j'ai faite, celle-ci étant
seule dénaturé à dégager notre responsabilité. 1 ' * ,

M. Gronier. — Qui vous prouve que le Comité d'aviation voudra payer cette
victime du meeting?

M. Brackers d'Hugo. — Nous pouvons faire l'abandon des 5 °/0, à la condi¬
tion expresse qu'il seront intégralement laissés à M. Cattanéo. Si le Comité
refuse cet accord, nous verrons plus tard à nous les faire payer.

M. le Maire. — Je vous propose donc, Messieurs, de décider qu'une lettre
sera envoyée au président du Syndicat d'aviation, lui faisant connaître le. vote
émis parle Conseil, si celui-ci adopte ma proposition. Nous prierons en même
temps M. Cattanéo de s'adresser à ce Syndicat, qui aura alors la charge de
l'indemniser.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons souscrit :

1° Avec la Compagnie « L'Union Industrielle du Nord », un avenant d'augmen¬
tation à notre police assurant contre les accidents les. ouvriers bûcherons de la
Ville, cet avenant porte le nombre d'ouvriers assurés de 8 à 10 et la prime an¬
nuelle à 350 francs à partir du 17 Novembre 1910 ;

Et 2° Avec la Compagnie d'assurances « L'Aigle », une police de renouvelle¬
ment garantissant contre l'incendie l'immeuble sis à Lille, rue des Fleurs, n° 4,
acquis par la Ville en prévision du nouvel alignement de cette rue.

Nous soumettons ces polices et avenant, en.vous priant de les approuver.

Adopté.
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Rapport de M. le Maire

Messieurs,

Le marché de charbon gras arrivant à expiration, nous nous sommes adressés
aux différents charbonnages et à quelques négociants de notre ville, en vue de
§pn renouvellement.

Des propositions nous sont parvenues pour un marché de 2.000 tonnes

40/45 °/0 et 1.500 tonnes 20/25 °/0 avec des prix pour livraison en gare Saint-
Sauveur, en gare des Postes, à quai Lille, ou en gare Haubourdin.
Pour établir le classement de ces propositions, nous avons choisi le prix du

40/45 % rendu gare St-Sauveur et le prix 20/25 % rendu gare Haubourdin. Ce
sont les destinations désignées le plus souvent pour ces deux compositions de
charbon.

Voici ce classement :

1186

Charbons gras

Marché

Lens 2.000 tonnes 40/45, à 20 fr. 55
— 1.500 — 20/25, à 18 fr. 55

Courrières 2.000 tonnes 40/45, à 21 fr. 30
— 1.500 — 20/25, à 18 fr. 80

Bruay 2.000 tonnes 40/45, à 20 fr. 90
— 1.500 — 20/25, à 18 fr. 50

Ferfay 2.000 tonnes 40/45, à 20 fr. 85
— 1.500 — 20/25, à 18 fr. 60

Bélhune 2.000 tonnes 40/45, à 21 fr. 19
—

....... 1.500 — 20/25, à 18 fr. 25
'

. Maries 2.000 tonnes 40/45, à 20 fr. 55
n — 1.500 — 20/25, à 18 fr. 55

^ Les<propositions de Lens et de Maries donnent les mêmes résultats.

A notre avis, les charbonnages se valent, mais la Cie de Lens a pour elle ses

longues relations avec la ville de Lille et elle n'a jamais donné lieu à un reproche
pour les livraisons.

Nous vous proposons donc de lui accorder la préférence et de nous autoriser
à passer avec elle le marché de 3.500 tonnes charbon gras pour un an avec cette
réserve, que contient sa proposition, que les charbons livrés jusqu'au 1er sep¬
tembre seront facturés à 0 fr. 50 de moins à la tonne.
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La dépense résultant de ce marché sera imputée sur les crédits ordinaires du
budget.

M. Gronier. — Je ne m'oppose pas à l'approbation de ce marché, mais
je demande que, la prochaine fois, une adjudication soit faite pour cette sorte
de fourniture.

M. le Maire. — Si M. Binauld était ici, il pourrait vous donner toutes les
explications désirables ; mais je puis vous dire que cette question a été examinée
par le Conseil d'Administration et que nous n'avons pu qu'avoir recours à cette
adjudication restreinte à cause des différentes qualités de charbons qui nous
ont été offertes.

M. Gronier. — J'ai eu à ce sujet un entretien avec M. l'Adjoint Binauld ;

il m'a fait savoir qu'il ne tenait pas à changer de fournisseur. J'estime cepen¬
dant que pour une fourniture de 9.000 tonnes, il y aurait intérêt à établir un
cahier des charges spécifiant les qualités des charbons à nous fournir. Je désire¬
rais qu'il en soit ainsi à l'avenir.

M. le Maire. —Je ferai part de vos observations à M. Binauld qui, j'en
suis persuadé, s'attachera à vous satisfaire dans la mesure du possible.

Des modifications ayant été jugées nécessaires à la Bibliothèque universitaire
de la rue Jean-Bart, nous avons demandé à M. Delemer, architecte du bâtiment,
de faire exécuter ces travaux.

Les dépenses en résultant se répartissent comme suit:

118 7

Bibliothèque uni¬
versitaire

Travaux divers

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

MM. Wiart Fr. 244 59

cuppens Fr. 45 20

Dupont Fr. 18 16

Honoraires de M. Delemer . . . Fr. 15 39

Total Fr. 323 34
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Nous vous demandons d'approuver ces travaux, la dépense en résultant étant
prélevée sur le crédit d'entretien des propriétés communales.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1188 Dans votre séance du 24 mai 1907, vous avez décidé l'installation de bains-
Lycée Faidherbe douches au lycée Faidherbe, de compte à demi avec l'Etat.

Installation de ^es dépenses, revisées par l'architecte-contrôleur des bâtiments des Lycées
bains-douches et Collèges et approuvées par M. le ministre de l'instruction publique, se sont

élevées à la somme de 10.239 fr. 86.

Le crédit voté n'étant que de 10.112 fr. 99, il se révèle une insuffisance de
126 fr. 87.

Nous vous prions, en conséquence, de voter un crédit de pareille importance,
à prélever sur les ressources disponibles et à rattacher à l'article 42 du Budget
supplémentaire de l'Exercice 1910.

M. Ducastel. — Si la dépense, pour l'installation de ces bains, s'élève à
10.000 francs, ne devrions-nous pas payer 5.000 francs puisque la Ville y parti¬
cipe en compte à demi avec l'État, et n'y-a-t-il pas erreur lorsque nous portons
notre participation à 10.000 francs ?

M. Crepy-Saint-Léger. — La dépense totale prévue était de 20.000 francs,
soit 10.000 à la charge de la Ville et 10.000 à celle de l'État; une insuffisance de
126 fr. 87 s'est déclarée dans le crédit voté précédemment, c'est pourquoi nous
vous demandons d'approuver cette dépense supplémentaire pour la régularité de
notre compte.

M. Ducastel. — Je pensais que le coût de cette installation était de 10.000
francs; mais puisque vous me déclarez qu'il est en réalité de plus de 20.000
francs, je vous remercie de vos explications, mon objection n'ayant plus sa raison
d'être.

Le Conseil, adoplanl les conclusions du rapporl, vqle un crédit de
126 fr. 87, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous vous soumettons les règlements de mitoyennetés, acceptés par les 1189
intéressés, des murs de clôture séparant la propriété de la Ville « Ecole Jules Ecole Jules \erne
Verne », rue Bohin :

1° De celle de M. N. Défaut-Baghelet, 261, rue Pierre Legrand Fr. 10138
2° De celle de M. L. Défaut père, 263, rue Pierre Legrand. . . Fr. 63 28

3° De celle de M. Tréhout, 265, rue Pierre Legrand Fr. 113 99

Total Fr. 278 60

Nous vous prions d'homologuer ces décomptes et d'admettre en recettes la
somme de 278 fr. 60.

Adopté.

Règlement de
mitoyennetés

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Les toitures et la façade principale de l'église Saint-Vincent-de-Paul ont été
l'objet d'une réfection complète; les travaux sont actuellement terminés.

11 reste encore à mettre en état les façades latérales. Ce travail n'a pu être
compris dans le programme exécuté, les disponibilités de crédit d'entretien des
bâtiments communaux n'ayant pas été suffisantes,

La dépense nouvelle à engager pour remettre ce bâtiment en état s'élève à
5.400 francs.

Nous vous prions d'approuver le devis des travaux restant à effectuer, et de
voter un crédit de 5.400 francs à prélever sur les ressources disponibles de
l'Exercice 1910. Nous vous prions également de décider que les travaux seront
confiés aux entrepreneurs de l'entretien.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport vote un crédit de
5.400 francs, àprélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

1190

Église
S- Vincent-de-Paul

Travaux de

grosses répara¬
tions



5 Août 1910.
— 476 —

Rapport de M. le Maire.

1191

Halles Centrales

Installations de

frigorifiques

Retrait

d'autorisation

Messieurs,

Dans votre séance du 6 mars 1908, vous avez accordé en location à M.
Boulogne une partie du sous-sol des Halles Centrales pour y installer un appareil
frigorifique moyennant un loyer annuel de 300 francs.

Les caves des Halles Centrales ayant été inondées par suite du relèvement de
la nappe aquifère, M. Boulogne n'a pu se servir de son installation et réclame
aujourd'hui le remboursement de la somme versée par lui pour la location du
2me trimestre en 1910. 11 demande en outre la résiliation de son contrat.

Nous vous demandons de faire droit à cette réclamation et de voter un crédit
de 75 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

Comme conséquence nous demandons également de rapporter l'autorisation
qui lui a été accordée par délibération du 10 avril 1908, de poser une canalisation
distributrice de froid entre la rue Saint-Augustin et les Halles Centrales.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
75 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1192

Avenue St-Maur

Abatage d'arbres

Sur la proposition du Service vicinal, vous avez par votre délibération en
date du 17 décembre 1909, autorisé la mise en adjudication de l'abatage des
arbres existant en bordure de l'Avenue Saint-Maur, sur le territoire de Lille.

Cette adjudication eut lieu le 1er avril 1910, mais n'a donné aucun résultat.
M. Florentin Thorel, négociant en bois à Croix, consent à se charger de

l'abatage desdits arbres moyennant le versement à la Recette municipale d'une
somme de 100 francs.

Nous vous prions d'accepter cette offre et d'admettre en recettes la somme de
100 francs.

Adopté.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Dans votre séance du 25 février dernier, vous avez décidé de participer, pour
moitié, dans la dépense de clôture du Grand-Carré, travail entrepris par le Syn¬
dicat des Pêcheurs à la Ligne et vous avez voté, à cet effet, un crédit de : 472
fr. 50, à prélever sur l'article 50 du Budget ordinaire.
La clôture est établie, mais la dépense a été supérieure aux prévisions et le

devis a été dépassé de 142 francs qui représentent les frais de camionnage, des
monteurs et des droits d'octroi.

Nous-vous prions, en conséquence, de décider que la ville supportera la moitié
de cette dépense supplémentaire, soit 71 fr. à imputer sur l'article 50 du Budget
ordinaire de 1910.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Le Service vicinal nous a transmis son projet de budget communal pour 1911,
se soldant par une dépense totale de 52.091 fr. 51. contre 52.083 fr. 51 en 1910.

Nous proposons de l'accepter en faisant remarquer qu'un crédit de 12.000 fr.
y est compxds pour acquisition des matériaux nécessaires pour la confection de
la chaussée de la rue Abélard, en cours de construction.

Nous croyons, toutefois, devoir présenter d^s observations d'ordre général
dont le Service vicinal aurait à tenir compte, pour la préparation du budget de
l'Exercice 1912.

Le Budget-de 1911 se décompose comme suit:
1° Chemins V. O., travaux d'entretien proprement dit :

Matériaux Fr. 15.000 •»'
Argent Fr. 17.000 »
Travaux neufs Fr. 12.000 ».
Frais généraux, personnel Fr. 1.174 51

Fr. 45 174 51

2° Contingents pour l'entretien des chemins de grande com¬
munication et d'intérêt commun Fr. 6 917 »

Total général Fr. 52.091 51
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La dépense prévue pour l'entretien proprement dit, portée
au Budget pour. Fr. 32.000 »

comprend :

Journées de voituriers Fr. 2.400
Pavés Fr. 9.075
Sable et scories Fr. 3.140
Bordures Fr. 1.000

Imprévus Fr. 514 03

Fr. 16.129 03

A déduire le rabais de 7 %■ • f'r- 1-129 03

Reste Fr. 15.000 » Fr. 15.000 »

Journées d'ouvriers et divers Fr. 17.000 »

Total égal Fr. 32 000 »

Cette dépense est excessive, tout au moins en apparence.
La longueur totale du réseau vicinal ordinaire de la ville de Lille est de

18 k. 075, dont : 14 k. 916 à l'état d'entretien, 0 k. 220 à l'état de viabilité et de
2 k. 939 en lacune.

Si l'on déduit des chaussées de la première catégorie, les parties empruntées
parles tramways et dont l'entretien est à la charge de la Compagnie, la longueur
réelle,à entretenir par la Ville serait d'environ 13 k. 450.

. Le prix moyen d'entretien ressortirait ainsi à 2.380 francs par kilomètre, alors
que le prix moyen de l'entretien des routes nationales du département est de
809 fr. environ et que la voirie municipale ne dispose, pour l'entretien des
chaussées pavées, que d'une somme de 500 francs au plus par kilomètre.

Le Budget de la voirie vicinale présente donc une anomalie. Elle s'explique
par ce fait que les crédits d'entretien sont utilisés pour l'ouverture des chemins
en lacune et la création de nouvelles chaussées. Cette méthode qui, à l'extrême

rigueur, pourrait donc être admise pour l'exécution des chaussées, a été abusi¬
vement étendue à l'exécution de travaux de terrassements par des ouvriers de la

régie. Cette façon de procéder ne nous paraît pas bien avantageuse et nous dou¬
tons que le rendement de la régie soit aussi favorable que celui d'une entreprise.
I/utilisation des crédits ne nous parait donc pas absolument rationnelle. Il
résulte, au point de vue de contrôle que doit exercer le Conseil municipal sur
l'emploi de ses crédits, un inconvénient des plus sérieux. Le Budget vicinal, tel
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qu'il est présenté, n'est pas sincère, puisque les travaux d'entretien et les travaux
neufs sont exécutés sur les mêmes crédits et dans les mêmes formes.

Il nous paraît préférable de sérier les travaux d'entretien et les travaux neufs
et d'affecter aux premiers les crédits qui leur sont indispensables. En ce qui
concerne les seconds, il est indispensable de revenir aux méthodes nouvelles et
de réserver au Conseil municipal le droit de statuer sur l'opportunité des tra¬

vaux, leur inscription au Budget des services successifs et de limiter la dépense
aux ressources disponibles du Budget. Il est nécessaire, par suite, que des

projets soient dressés en la forme ordinaire.par le service vicinal, et que les tra¬
vaux soient mis en adjudication publique.

Telles sont les observations que nous proposons de soumettre à l'Administra¬
tion supérieure.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons un certain nombre d'emprises extraordinaires faites sur la voie 1195

publique et pour lesquelles il y a lieu de fixer le paiement d'une redevance Smpri$es diverses
annuelle.

f 1° Place Catinat N° 1. — M. Horent. Un écusson d'une surface inférieure
à 1 mq., et d'une saillie deOm85. Redevance annuelle : 11 francs.

2° Boulevard de la Liberté, 76. — M. Hkl. Un écusson d'une surface de
i mq. et d'une saillie de lm50. Redevance annuelle : 17 francs.

3° Rue Saint-Nicaise. Retour du N° 166 de la rue de Paris. — Mme Marie-

Louise Fournier. Un tableau d'une surface inférieure à 1 mq. et d'une saillie de
0m85. Redevance annuelle : 11 francs.

4° Rue de la Clef, 27. — M-. Hoccart. Un tableau en forme de V d'une

surface de 2 mq. et d'une saillie de îm. Redevance annuelle : 2 X 12 fr; = 24 fr.

5° Rue d'Angleterre, N° 12. — M. Deburghraeve, pour la Société du
«Verre Soleil». Deux tableauxmesurant chacun une surface de 5 mq.. 44 et d'une
saillie de 0m60. Redevance annuelle.: 2 X 5,44 X 8 fr. = 87 fr. 04,

6° Rue de Seclin, 17. — MM. Tirlimont et Godisiabois. Gargouille dans le
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fil d'eau. Redevance annuelle : 1 franc ; étant entendu que les travaux de raccor¬
dement du pavage seront faits par la Ville aux frais des pétitionnaires.

7° Rue Ratisbonne, 22. — M. Lucien Dekeb.le. Un tableau d'une surface
inférieure à 1 mq. et d'une saillie de 0m90. Redevance annuelle : 11 francs.

D'autre part. M. Delecourt, rue Nationale, 32, demande l'autorisation de
déverser dans l'acqueduc de la rue du Faubourg-de-Valenciennes les eaux
pluviales et ménagères de la propriété qu'il possède me au Vent.

Nous vous proposons d'accorder l'autorisation sollicitée aux conditions
suivantes, étant entendu qu'elle cesserait de subsister lorsqu'un acqueduc
serait construit rue au Vent :

1° La conduite sera posée à 1 mètre de profondeur ;
2° Au point de départ, il sera établi un reverdoir de 1 m. / 1 m. dont le

radier sera de 0 m 80 plus bas que celui de la conduite ;
3° Le pétitionnaire paiera une redevance annuelle de 1 franc pour constater

la précarité de l'autorisation accordée.
Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par délibération en date du 12 décembre 1908, nous avons autorisé M. Sezille
à poser un tableau hors saillie sur la façade de l'immeuble, rue de l'Hôpital-
Militaire, n° 6, moyennant le paiement d'une redevance annuelle de 11 francs.

Ce tableau ayant été enlevé, nous vous proposons de supprimer, à dater du
1er janvier 1911, la redevance de 11 francs de l'état des redevances annuelles.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Dtjhem, avocat, artiste peintre à Douai, vient de faire remise à notre
Musée de peinture, en sa qualité d'exécuteur testamentaire, d'un tableau repré-
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sentant le Maître Émile'Breton, en costume de commandant des Mobiles du Pas-
de-Calais.

Cette belle œuvre du peintre De Winne avait été léguée, en 1902, à notre
Musée, par Émile Breton, qui en avait laissé l'usufruit à sa veuve, décédée
en 1909.

En nous félicitant, pour notre Ville, de ce don généreux, nous serons d'accord
pour envoyer un souvenir ému et reconnaissant à l'artiste disparu, et nos remer¬
ciements sincères à M. Duhem.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Victor Boughelet de Lafosse, un de nos concitoyens, décédé rue Négrier, 1198

62, le 24 juin dernier, a légué par testament, à la Ville de Lille, une soupière en Musées
barbeau et une chocolatière en Lille, imitation de Saxe, marque au Dauphin, Lg^s Soucjielet de
deux pièces très artistiques. La Fosse

En acceptant ce legs, je vous propose, Messieurs, de voter un reconnaissant
souvenir à la mémoire du regretté défunt.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par lettre du 14 juin dernier, M. le Sous-Secrétaire d'Etat des Beaux-Arts,
nous a avisé qu'une subvention de 5.000 francs était accordée à la ville de Lille
pour l'aider à supporter les frais d'acquisition d'un groupe en marbre de
M. Vérez « Le Pardon ».

Cette somme sera ordonnancée prochainement au nom de M. le Receveur
municipal.

Nous vous prions, en conséquence, Messieurs, de vouloir bien admettre cette
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somme en recette et en dépense, pour être inscrite au budget supplémentaire de
l'exercice courant.

M. Ducastel. — Quel est le prix de ce marbre ?

M. Danchin. — Cette œuvre coûte 10.000 francs et l'Etat participe dans
cette acquisition pour une somme de 5.000 francs.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote en recettes
et en dépenses une somme de 5.000 francs, à inscrire au Budget supplé¬
mentaire.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,
s • , v, . / ; . ? *

L'Administration des Musées a fait l'acquisition, pour la somme de 10.000 fr.,
d'un tableau de M. Thiebàult-SisSon, représentant un portrait d'homme, de
l'École Hollandaise du XVIIe siècle.

Nous vous prions d'approuver le marché à passer pour le règlement de cette
dépense, et qui sera imputée sur les revenus de la fondation Brasseur.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1201 A chaque présentation du budget, nous vous avons demandé de protester contre
Augmentations de la situation draconienne qui était faite aux villes de plus de 150.000 habitants,

tvClitGYYlGyilS -y r

en matière de dépenses du personnel de l'enseignement primaire public. A maill¬
ait personnel des
écoles primaires t-es reprises, je suis intervenu directement, à l'exemple des maires d'autres villes,
supérieures mais hélàs sans résullat effectif. Nous avons dû, malgré des démarches réitérées

Protestation ®nergiflues> inscrire chaque année au budget les crédits nécessaires pour faire
_ face à ces dépenses sans cesse croissantes et constater que l'amélioration des trai¬

tements des instituteurs, dont nous pouvions nous féliciter en tant qu'amis des
écoles, se réalisait uniquement aux dépens des finances municipales. C'est donc
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en tant qu'administrateurs des deniers des Contribuables que nous allons exami¬
ner, une fois de plus, la portée de l'article 29 de la loi du 25 juillet 1893.

De 1894 à 1910 les dépenses relatives au traitement'du personnel de l'Instruc¬
tion Primaire se sont accrues de 211.536 fr. 73 centimes.

En 1894, elles étaient dé 529.723 fr. 27 centimes, elles sont en 1910 de 741.260
francs.

Vous vous rappelez, Messieurs, la campagne énergique des différentes commu¬

nes de France lésées dans leurs intérêts et l'accueil qui fut fait au Parlement à ces

protestations légitimes. Lors de la discussion du budget de 1910, saisi de la ques¬
tion par le groupe interparlementaire qui s'était constitué, à cet effet, M. le Rappor-
de la Commission de l'Instruction Publique s'exprimait en ces termes sur nos

réclamations.

« L'article29 de la loi du 25 juillet 1893, met à la charge des Villes de plus de
» 150.000 habitants le payement des traitements légaux des instituteurs et des
» institutrices. Cette disposition a, sur les budgets des grandes villes une répercus-
» sions de plus en plus onéreuse, dont elles commencent à s'inquiéter. Saisi des
» protestations des Maires de ces grandes villes, placées hors du droit commun,
» votre rapporteur ne croit pas qu'il soit possible de résoudre cette grave question
» par une réduction des crédits du chapitre II ne pense pas non plus qu'un débat
» engagé sur une proposition de loi d'initiative parlementaire puisse aboutir
» devant la chambre. Seul le gouvernement peut assurer la réparation de l'injus-
» ticequi crée aux grandes villes de France une situation exliorbitanteet ruineuse.
» Nous comptons qu'il tiendra à proposer et à faire voter une modification de la
» loi du 25 juillet 1893 ».

Mais, si le rapporteur propose, le gouvernement dispose, et, vainement, lors
delà discussion du budget les représentants de Lille, Lyon, Marseille, Bordeaux
déposèrent un amendement au chapitre 108 (Part contributive de l'État dans lès
dépense de l'enseignement primaire dans les villes de plus 150.000 âmes), tendant
à augmenter le crédit de 975.000 francs représentant le produit de 4 centimes
généraux à répartir entre les villes sacrifiées.

Combattu parle Gouvernement, combattu par la Commission du Budget pour
des raisons d'économie générale, ce malheureux amendement d ontM. Paul Doumer,
rapporteur de ladite Commission ne contestait pas la ligitimité, fut repousé et la
question fut mise à l'étude.

C'était un nouvel échec, au moment même où par une contradiction flagrante,
avec les promesses de la Commission, le Parlement s'apprêtait à ajouter un nou¬

veau chapitre à ce budget de l'Instruction Primaire.



Vous savez que dans une excellente pensée, à laquelle nous nous plairions.à
rendre hommage, si nous ne devions encore en être les éternelles victimes, le
Parlement a décidé d'assimiler au point de vue traitement, le personnel féminin
au personnel masculin.

. En attendant que cet idéal dont nous ferons les frais en partie soit réalisé et
vienne augmenter nos dépenses de quarante mille francs par an, d'autre part et
dés à présent, l'article 111 de la loi de finances du 8 Avril 1910 institue un nou¬
veau tarif élevant les traitements du personnel des écoles primaires supérieures
qui doit retenir notre attention.

.J'ai fait procéder à l'évaluation approximative de l'accroissement total de
dépense qui en résultera pour la Ville de Lille : il atteindra environ 23.700 francs.
Le dernier paragraphe de l'article précité disposant que les traitements ne
seront portés aux nouveaux chiffres qu'au fur et à mesure de l'incription des
crédits nécessaires aux budgets des prochains exercices, il semble que la réforme
est différée à l'année prochaine et s'échelonnera sur plusieurs exercices, en ce qui
concerne tout au moins les traitements payés par l'État, mais rien ne nous

assure qu'on n'imposera pas une solution plus prompte aux villes qui supportent
ces charges.

Voilà l'avenir que l'on nous promet en réponse à des doléancès que l'on a bien
voulu reconnaître légitimes et justifiées.

Ce n'est pas à l'heure où nous protestons contre une loi inique dans ses res¬

ponsabilités que le Parlement doit encore incidemment nous imposer de nouvel¬
les charges et aggraver une situation déjà impossible.

Je vous propose, Messieurs, de renouveler les vœux, qu'avec les Villes de
Paris, Lyon, Marseille et Bordeaux, nous avons émis en faveur de l'abrogation
de l'article 29 de la loi du 25 juillet 1893 et d'y ajouter qu'en attendant que justice
soit rendue aux grandes villes, toutes les augmentations des dépenses, mises à
leur charge pour le personnel de l'enseignement primaire, soient supportées par
l'État et qu'en aucun cas, le régime d'exception qui leur est injustementimposé
puisse être aggravé.

M. le Maire. — Vous avez tous entendu, Messieurs, la lecture de ce l'apport
un peu long, il est vrai, mais l'administration municipale a tenu, une fois de plus,
a attirer votre attention sur cette question si intéressante pour les finances de la
Ville. Tous les ans, lorsque nous sommes appelés à voter le Budget, nous protes¬
tons avec énergie contre la décision arbitraire qui a mis hors du droit commun
quatre grandes villes de France. Le Rapporteur, M. Doumer, a bien voulu recon-
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naître toute la justesse de notre protestation, mais, pour des raisons financières,
le Parlement n'a pas cru devoir inscrire au budget de l'État les 900.000 francs
nécessaires pour participer aux frais de l'instruction primaire qui incombent actu¬
ellement aux quatre premières villes de province. Bien au contraire, par un article
additionnel que l'on a fait passer sournoisement dans la loi de Finances, les
dépenses spéciales à notre ville ont été augmentées de 23.000 francs, alors que M.
le Ministre nous laisse espérer, chaque année, que nos charges tendront à diminuer.
Le Parlement semble dire aux grandes villes : c'est grâce à nous que les jeunes
élèves faisant partie de votre population peuvent s'instruire, mais c'est vous qui
en paierez tous les frais. Il y a là un abus criant, contre lequel nous devons nous
élever. D'ailleurs, M. le Maire de la Ville de Lyon, qui est également intéressé
dans cette question, a déjà jeté l'alarme et je crois, Messieurs, que vous serez
unanimes à protester au nom de la Ville de Lille, avec les Municipalités de Lyon,
Marseille et Bordeaux, contre la décision inique qui met ces quatre villes hors du
droit commun. Cette protestation sera envoyée, dans le plus bref délai, au Minis¬
tère des Finances.

M. Brackers d'Hugo. — Pour donner plus de poids à notre protestation, le
Conseil pourrait refuser le vote, au budget, de l'augmentation de dépenses que
le Gouvernement veut nous imposer et décider que les élèves étrangers à la Ville
ne seront plus admis dans les Lcoles supérieures : ce moyen, plus énergique,
forcera, j'en suis persuadé, l'attention de M. le Ministre sur la situation qui nous
est faite.

M. le Maire. — L'État nous promet son appui si ses disponibilités le lui
permettent mais, jusqu'à présent, nous n'avons pu en sentir encore les bienfai¬
sants effets. Je crois cependant qu'il est difficile de ne pas voter les crédits
indispensables aux besoins de l'enseignement primaire dans notre ville jusqu'au
jour où le Parlement y participera enfin. Une démarche collective des Maires inté¬
ressés peut seule hâter la solution de cette question.

M. Léon Cobert. — Avant de tenter cette démarche collective, il serait bon,
je pense, que les Municipalités intéressées se mettent d'accord sur les charges que
chacune d'elles aura à assumer.

M. Brackers d'Hugo. —J'estime que la seule façon d'attirer l'attention du
Gouvernement sur votre protestation, est de refuser l'inscription au budget du
crédit supplémentaire qu'il nous impose ; autrement, vos revendications d'un
caractère platonique n'ont aucune chance d'obtenir un résultat.



M. Léon Gobert. — Nous ne pouvous cependant refuser d'inscrire au

budget les sommes qui doivent assurer les traitements de nos instituteurs et
institutrices, et il nous faudra bien voter un crédit supplémentaire si le premier
est insuffisant, puisque, jusqu'ici, l'État ne nous a pas encore accordé sa quote-
part; j'estime donc que la protestation sous forme de vœu est la seule dont nous
puissions user.

M. Brackers d'Hugo. — Mon avis est qu'elle ne produira aucun effet. Il y a

quelque temps, une démarche a été faite à ce sujet par plusieurs députés, séna¬
teurs et maires des grandes villes et, depuis, la situatiou est restée la même.

M. Léon Gobert. — Lorsqu'on possède quelque force, on est toujours porté
à en abuser, et c'est bien ce qui ressort de la façon d'agir du Gouvernement à
notre égard.

M. Brackers d'Hugo. — 11 nous est toujours possible de décider que les élèves
étrangers à notre Ville ne seront plus admis dans nos écoles supérieures.

M. Léon Gobert. — Cela me semble difficile puisqu'ils paient des frais
d'études.

IV1. Brackers d'Hugo. — Ces élèves ne paient qu'un droit d'inscription et si
vous ne les acceptiez plus, il vous serez possible de supprimer 3 classes, l'École
Jean-Macé comprenant 180 à 190 élèves étrangères ce qui permettrait de récupérer
une partie de nos dépenses. Le moyen que je vous indique est de nature à attirer
l'attention de l'État sur vos revendications, les Ecoles supérieures devant être à
sa charge.

M. Wauquier. — Les Communes doivent payer, il me semble, les frais
d'éludés des élèves qu'elles nous envoient.

M. Brackers d'Hugo — Elles s'y refusent absolument ; et pour l'achat des
fournitures classiques, elles répondent aux parents qui leur en font la demande :
« N'envoyez pas vos enfants dans ces écoles si vous n'en avez pas les moyens ».
J'estime que l'argent de nos concitoyens ne doit pas servir à instruire des
étrangers.

M. Wauquier. — Je suis entièrement d'accord avec vous sur ce point.
M. Brackers d'Hugo. — Il y a des enfants dont les parents habitent à l'autre

bout du département et qui logent soit chez un oncle, soit chez une tante pour
pouvoir profiter de l'enseignement qui est donné dans nos écoles supérieures.

M. Léon Gobert. — Comment alors pourrez-vous ne pas les admettre s'ils
habitent Lille ? .
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M. Brackers d'Hugo. — Nous le pourrions, attendu que leurs parents
résident dans une autre localité.

M. Léon Gobert. — Croyez-vous que nous réaliserions une économie en

procédant ainsi ?

M. !e Maire. — En réduisant le nombre des classes, nous aurons moins de

professeurs à payer.
Je crois que le Conseil sera unanime à protester contre la décision inique du

Parlement à l'égard des quatres premières villes de province ; je me propose

"d'adresser, sans retard, cette protestation au Ministère des Finances.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations, le Compte Administra¬
tif de l'Exercice 1909, concernant l'InternatMunicipal annexé au Lycée de Jeunes
filles.

Les résultats de ce compte sont les suivants :

Recettes Fr. 71.652 48

Dépenses Fr. 71.671 29

Il en résulte, par conséquent, un excédent de dépenses de . Fr. 18 81

mais, il restait à recouvrer au 31 mars 1910, sur l'Exercice 1909,
une somme de Fr. 1.863 50

due par l'État jusqu'à concurrence de 1.775 francs, pour frais
de pension des boursières et, par suite, le compte de l'Internat
fait ressortir, en réalité, un excédent de recettes de Fr. 1.844 69

Ces chiffres sont en parfaite concordance avec ceux contenus dans le Compte
Administratif de la Ville que vous avez approuvé dans votre séance du 27 mai
dernier.

Contrairement aux instructions contenues dans une circulaire de M. le Ministre

de l'Instruction Publique, en date du 23 avril 1910, les remises de principe ont été
déduites à tort des titres de perception au lieu d'être inscrites sur l'état de côtes
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Internat

Compte-
administratif

Exercice 1909
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irrécouvrables, modèle 05, à soumettre en fin d'exercice, à l'approbation du Conseil
municipal.
Il n'est plus procédé ainsi depuis le 1er janvier, à la suite des instructions que

nous avons données à Mme la Directrice du Lycée Fénelon et vous serez appelés,
à la fin de l'exercice 1910, à délibérer sur l'admission en nonvaleurs du montant
des remises de principe.

Sous ces réserves, nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien renvoyer le
Compte Administratif de l'Internat Municipal annexé au Lycée de Jeunes filles,
à l'examen de la Commission des Finances.

Renvoyé à la Commission des Finances.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Madame la Directrice du Lycée Fénelon, soumet à l'approbation [du Conseil
Municipal, les chapitres additionnels au budget de 1910, de l'Internat Municipal.

Ce Budget supplémentaire est arrêté, en recettes à la somme de Fr. 2.211 50
et en dépenses, à celle de Fr. 1.520 »

d'où, un excédent de recettes de Fr. 691 50

Nous vous prions, Messieurs, d'envoyer ce document à l'examen de la Com¬
mission des Finances.

Renvoyé à la Commission des Finances.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. le Préfet nous a communiqué, pour avis, une délibération de la Commis¬
sion Aministrative des Hospices en date du 25 juin 1910 portant ouverture d'un
crédit supplémentaire de 1.620 francs pour travaux à effectuer à la grande ferme
Saint-Sauveur à Annappes.
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Le fermier consent à renouveler son bail à partir du 1er octobre prochain, mais
à la condition que différentes réparations soient faites aux bâtiments.

Le fermage annuel est de 7.200 francs plus les charges.
Les travaux précités étant indispensables, nous vous prions, Messieurs, de

vouloir bien donner un avis favorable à l'approbation de la délibération précitée.
Il est bien entendu que le crédit de 1.620 francs sera prélevé sur les ressources

extraordinaires.

Avis favorable.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par une délibération en date du 25 juin dernier, la commission administrative
dos Hospices a décidée d'accepter le legs d'une somme de 15.000 francs qui a été
fait à l'Hospice Gantois, rue de Paris, par Mme Bonté Constance-Appoline-Julie,

épouse de M. Charles Van Autrève, décédée à Epinay, le 18 août 1909.
Ce legs est soumis à l'usufruit de M. Van Autrève, époux survivant, et ce

dernier a consenti à l'exécution pure et simple du testament de son épouse, sous

réserve de ses droits d'usufruit.

Nous vous prions, Messieurs, de donner un avis favorable à l'exécution de la
délibération précitée de la commission des Hospices.

Avis favorable.

1205

Hospices

Legs
Van Autrève

Acceptation

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. le Préfet nous a communiqué, pour avis, une délibération en date du 18 juin
1910, par laquelle la Commission administrative des Hospices sollicite l'autorisa¬
tion, pour son Receveur, d'accorder main-levée et de consentir la radiation des

inscriptions hypothécaires prises contre M. Maurice Betremieux et grevant un
terrain d'une contenance de 295 mq. 95 dmq., sis à Lille, rue Nouvelle.

1206
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Les inscriptions ont été prises pour sûreté du paiement du prix de vente.
Le Receveur des Hospices déclarant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit donné

satisfaction à M. Betremieux, nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien
donner un avis favorable à l'approbation de la délibération précitée.

Avis favorable.

Rapport de M. le Maire.

1207

Hôpital
Saint-Sauveur

Règlement de

Messieurs,

M. le Préfet nous a communiqué, pour avis, une délibération en date du
25 juin dernier par laquelle la Commission administrative des Hospices autorise
son receveur à encaisser la somme de 1.746 fr. 21 due par les Compagnies
d'Assurances, pour dommages occasionnés par un commencement d'incendie
à l'Hôpital Saint-Sauveur et vote un crédit de 820 fr. 30 pour rembourser aux
préposés et servants le montant de l'indemnité leur revenant.

Nous vous prions, Messieurs, de donner un avis favorable à l'approbation
de cette délibération.

Avis favorable.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

12OS

Hospices
d'incurables

Fixation du

prix de journée

M. le Préfet nous a communiqué, pour avis, la délibération en date du 2
juillet 1910, par laquelle la Commission administrative des Hospices propose de
fixer à 1 fr. 50, pour les années 1910 et 1911, le prix de journée d'hospitalisation
à l'hospice d'incurables de Saint-André, des bénéficiaires de la loi du 14 juillet
1905.

Le calcul sur lequel ce prix de journée est basé étant exact, nous vous

prions, Messieurs, de vouloir bien donner un avis favorable à l'approbation
de la délibération précitée.

Avis favorable.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. le Préfet vient de nous communiquer, pour avis, les chapitres additionnels
au budget de 1910, présentés par la Commission administrative du Bureau de
Bienfaisance.

Nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien renvoyer ce document à l'examen
des Commissions de l'Assistance publique et des Finances.

Kenvoyé à la Commission d'Assistance et à la Commission des
des Finances.

■1209
Bureau

de Bienfaisance

Budget
supplémentaire

Exercice 1910

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1210
Dans sa séance du 18 mai 1897, le Conseil municipal avait décidé que les

; Droits de place
marchands patentés et domiciliés à Lille, qui prendraient un abonnement au
mois pour leurs droits de place au.marché du Faisan, bénéficieraient d'une Marchés
réduction de 20 % sur le tarif de 0,20 par mètre carré.

Abonnement
La préfecture ayant fait observer que les droits de place dans les halles, foires _

et marchés ne pouvaient être fixés à des taux différents pour les habitants de la
localité et pour les forains, le Conseil municipal décida que la réduction de 20°/»
serait accordée, sur le prix du tarif, à tous les étalagistes qui prendraient un
abonnement au mois, payable d'avance, et calculé sur le nombre réel de marchés
des mercredi et samedi.

Ce système d'abonnement, qui avait été établi dans le but de simplifier la
répartition des places, ne fut pas, dans la suite, étendu aux autres marchés.

Le tarif du marché du Faisan est devenu, dans ces conditions, un tarif de
faveur qui n'est plus justifié en raison de l'importance du marché des Halles.
Centrales qui a une durée double de celle des autres marchés en plein air.

Les marchands qui s'installent au Faisan ne s'abonnent pas toujours pour

obtenir la réduction; leur intérêt consiste surtout à pouvoir, en raison de leur
abonnement, prétendre chaque fois au même emplacement.



Comme il y a pénurie d'emplacements au Faisan, certains marchands paye-
raient un supplément plutôt que d'abandonner leur travée habituelle. Du reste,
an marché aux légumes, qui se tient au même emplacement que le marché du
Faisan, la plupart des marchands sont abonnés et pourtant aucune réduction
n'est consentie. Les marchands de légumes s'abonnent pour connaître leur
emplacement à l'avance et pour que leurs clients sachentqu'on les trouve toujours
au même endroit.

Malgré toutes ces considérations, il n'est pas dans notre intention de sup¬
primer la réduction de 20 °/0 à ceux qui en profitent actuellement. Nous estimons
que les étalagistes, qui sont actuellement abonnés, peuvent être considérés
comme ayant des droits acquis et qu'il y a lieu de leur continuer la remise
habituelle.

Nous vous demandons simplement de décider que les abonnements seront, à
l'avenir, consentis aux nouveaux étalagistes sans réduction sur le prix de 0,20
par mètre carré.

Le prix des abonnements continuerait à être payable d'avance et serait
calculé sur le nombre réel des marchés des mercredi et samedi.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons mandaté certaines dépenses afférentes aux exercices écoulés, sur
l'article D. 0 . 208 « Réserve pour paiement de dettes des exercices antérieurs ».

Nous venons vous demander, Messieurs, de vouloir bien prendre une délibé¬
ration ratifiant ces dépenses dont le montant s'élève à 921 fr. 37, suivant état
ci-contre.

1944. 6 avril. Gamblin, Paul, à Lille. Taxe de remplacement de
1909. Remboursement d'une ordonnance de

dégrèvement Fr. 67 50
2430. 23 — Pollet-Legrand, à Lille. Part d'une indemnité

de 20 francs revenant à M. Pollet, pourentre-

A reporter. Fr. 67 50
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Report Fr. 67 50
tien de la façade de la maison qu'il occupe, rue
des Fleurs, 4. La Ville étant propriétaire de cet
immeuble depuis le 1er septembre 1909 .... Fr. 6 67

2724. 30 — Le Trésorier général du Nord. Frais, de trans¬

port de l'aliéné Salomé-Cyr, d'Evreux à Paris,
en mai 1909 Fr. 15 55

2837. 4 mai. La Société « Le Progrès du Nord », à Lille.
Taxes de remplacement, année 1908. Rembour¬
sement d'une ordonnance de dégrèvement. . . Fr. 3 75

3030. 12 — Descamps, René, à Lille. Taxes de remplacement,
année 1909. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement Fr. 0 75
3031. 13 — Dupleix, Pierre, à Lille. Taxes de remplacement,

année 1909. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement Fr. 110 »
3138. 19 — Compagnie Continentale du Gaz, à Lille. Palais

des Beaux-Arts. Éclairage électrique. Rappel
par suite d'arrêt du compteur sur la base des
mois correspondants de 1909. Consommation
d'électricité de janvier à août 1908 Fr. 160 55

3313. 21 — Le Receveur de l'Enregistrement. Redevance

complémentaire au domaine pour nouvelles
canalisations électriques établies en 1909 dans
diverses rues Fr. 88 »

3456- 26 — Gobert, pharmacien, à Lille. Fourniture de pro¬
duits pharmaceutiques et soins donnés à deux
personnes malades indigentes, en octobre et
novembre 1908 Fr. 20 45

3669. 31 — Cliquennois, à Lille. Taxes de remplacement,
année 1909. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement Fr. 2 43
4239. 21 juin. Verdin, Alphonse, à Lille. Taxes de remplace¬

ment, année 1908. Remboursement d'une ordon¬
nance de dégrèvement Fr. 43 62

A reporter Fr. 519 27
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4236. 21 — Benoit, Georges, à Lille. Taxes de remplacement,
année 1909. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement
4237. 21 — Bériot, Camille, à Lille. Taxes de remplacement,

année 1909. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement
4238. 21 — Guillemaud, à Lille. Taxes de remplacement,

année 1908. Remboursement d'une ordonnance

de dégrèvement
4715. 29 — Le Trésorier général du Nord. Frais de séjour

dans les asiles de la Seine, de la nommée

Arnold, Blanche, pendant le4me trimestre 1909.
4893. 6 juillet. L'Inspecteur Chef de Gare, Lille. Transport

d'indigents effectués par la Giedu Nord, pendant
le 4me trimestre 1909 Fr. 4 20

4950. 7 — Bertoux, Clément, à Lille. Taxes de remplace¬
ment, année 1909. Remboursement d'une ordon¬

nance de dégrèvement Fr. 35 »

5219. 18 — G. Levecq, pharmacien, à Lille. 18 novembre
1909. Fourniture de médicaments pour la
nommée Polvesse, Hermance Fr. 3 60

Total Fr. 921 37

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Aux termes de l'article 147 de la loi du 5 avril 1884, le crédit des « Dépenses
imprévues » est à la disposition du Maire qui est tenu de rendre compte au

Conseil municipal de l'emploi qu'il en fait.
Les dépenses imputées sur le crédit s'élèvent à la somme de 214 fr. 83 suivant

état ci-contre. Nous les soumettons à votre examen et vous prions de les ratifier

par délibération spéciale.

Fr. 519 27

Fr. 150 »

Fr. 82 50

Fr. 125 »

Fr. 1 80

1212
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Ratification
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ÉTAT des Dépenses imprévues.

61. 13 janvier. Jules Verrtest, à Canteleu-Lomme. Rembour¬
sement de la somme de 6 fr. 70, indûment

perçue, le 7 janvier 1910, pour taxe de visite,
de poinçonnage et de plombage de 620 kilog.
de viande Fr. 6 70

944. 25 février. Cannoo, à Lille. 14février 1910. Fourniture d'une
couronne immortelles pour Gornille Thain. . . Fr. 20 »

1037. 5 mars. Le Receveur municipal. Remboursement d'or¬

donnances de dégrèvement, au profit de divers
contribuables, concernant la contribution sur

les voitures, chevaux, mulets, etc Fr. 7 89
1075. 8 — Pergant, régisseur-comptable. Salaire d'un dra¬

gueur pour heures supplémentaires effectuées,
le 6 février 1910, pour recherche d'un soldat

noyé Fr. 4 64
1076. 8 — Pergant. Salaire de trois égoûtiers pour heures

supplémentaires effectuées, le 6 février 1910,

pour recherche d'un soldat noyé . Fr. 10 87
1925. 6 avril. Delagey, surveillant. Gratification accordée pour

service exceptionnel, effectué pendant le 1er tri¬
mestre 1910 Fr. 15 »

1943. 6 — Le Receveur municipal." Remboursement d'une

ordonnance de dégrèvement, concernant la con¬

tribution sur les voitures, etc Fr. » 37
2593. 27 — Dumortier, Émile, Lille. Indemnité pour l'acci¬

dent survenu à son fils, le 2 avril 1910, avenue
de Bretagne, par suite de la chute d'une branche
d'arbre Fr. 100 »

2594. 26 — Le Receveur des Domaines. Redevance annuelle

de 1910, pour occupation d'une parcelle de ter¬
rain de 206 m.-58, pour établir un poste d'octroi
au pont de Ganteleu. . • Fr. 1 »

A reporter Fr. 166 47
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2836. 4 mai. Le Receveur municipal. Remboursement d'or¬
donnances de dégrèvement, concernant la con¬

tribution sur les chevaux, voitures, etc. . . .

3115. 18 — Le Receveur municipal. — Remboursement de

frais de poursuites, avancés pour le recouvre¬

ment de sommes admises en non-valeur, par

délibération du 27 février 1910

Le Receveur municipal. Remboursement d'or¬

donnances de dégrèvement, concernant la con¬

tribution sur les chevaux, voitures, etc. . . .

3755. 6 juin.

Fr. 166 47

Fr. 24 58

Fr. 19 95

Fr.

Adopté.
Total.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Fr. 214

1213 Nous vous soumettons le projet de budget pour 1911, que nous vous prions de
Budget pour 1911 renvoyer à l'examen de la Commission des Finances.

Dépôt Renvoyé à la Commission des Finances.

Rapport de M. le Maire.

1214

Primes

municipales et

frais
de distribution

Crédit

supplémentaire

Messieurs,

Le crédit ouvert au Budget primitif de 1910 pour « Primes
municipales et frais de distribution », est de. . Fr. 3.300 »

Les dépenses faites à ce titre, s'élèvent à Fr. 3.477 40

En excédant de Fr. 177 40

par suite de l'impression de nouveaux diplômes, le stock ancien étant épuisé.
Nous vous prions, en conséquence, Messieurs, de vouloir bien voter un crédit
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supplémentaire de 177 fr. 40, à prélever sur les sommes disponibles de l'Exercice
courant et à rattacher à l'article 135 du budget.

Le Conseil adopte les conclusions du rapport et vote un crédit de
177 fr. 40, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910,
et à rattacher à l'article 135.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Les garnitures de la tige de piston de la machine n° 4 d'Emmerin sont en très
mauvais état et laissent perdre une quantité de vapeur.

Nous avons tout récemment adopté pour la machine n° 3, les garnitures amé¬
ricaines fabriquées à Lille, rue Danton, 7, et les essais faits sur cette fourniture,
nous ont donné entière satisfaction.

Nous vous proposons donc le remplacement des garnitures de la machine
n° 4, par des garnitures semblables à celles posées à la machine n° 3, et vous
prions d'approuver le marché passé avec M. Brunner, directeur de la Compagnie
américaine.

La dépense évaluée à 480 francs environ sera prélevée sur le crédit ordinaire
du Budget de 1910.

Adopté.

1215

Usine d'Emmerin

Réparations de
machines

Marché

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Dans votre séance du 19 novembre 1909, statuant sur le projet de captation
de nouvelles eaux, vous avez approuvé les conclusions du rapport de l'Adminis¬
tration municipale relatives aux essais préliminaires.

Parmi ces conclusions, il était spécifié que l'étude des eaux d'Emmerin, des
sources et acqueducs et les moyens de remédier à la situation actuelle seraient
confiés à M. le Docteur Calmette.

1216
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Une somme de 18.000 francs était mise à la disposition de ce dernier pour
rétablissement d'un laboratoire et frais d'étude.

M. le. Docteur Calmette nous transmet la facture de M. Jules Richard,

ingénieur-constructeur, rue Mélingue, 25, à Paris, pour la fourniture de 3 ther¬
momètres enregistreurs à 600 fr. chacun, soit : 1.800 francs.

Nous vous demandons d'approuver le marché de gré à gré à passer avec ce

fournisseur.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1217
Inondation des,

marais

d'Haubourdin

Indemnité aux

sinistrés

L'hiver 1909-1910 et le printemps de 1910 ont été particulièrement pluvieux et
le niveau de la nappe d'eau dans toute la région de Lille s'est élevé et maintenu

pendant les premiers mois de l'année à une hauteur anormale.
Les marais d'Haubourdin n'ont pas échappé à cette règle et leurs eaux ont

envahi les propriétés riveraines : terres de labour, de cultures maraîchères et

bois taillis.

Le Syndicat des canaux de dessèchement du département du Nord à adressé
à la Ville de Lille de très vives réclamations à ce sujet et attribue l'envahissement

par les eaux des marais d'Haubourdin et des propriétés sinistrées à l'existence
des aqueducs d'Emmerin qui drainent, paraîtrait-il. les eaux de la nappe de la
craie et les collectent vers les marais dans lesquels elles se déversent assez abon¬
damment pour en relever le niveau d'une façon anormale.

Les indemnités réclamées parles intéressés ont été recueillies par le Syndicat,
et leur état en a été remis par ses soins à l'Administration municipale. Elles
s'élèvent à un total de 1.699 fr. 62.

Laresponsabilitéde la Ville de Lille est-elle nettement engagée dans l'espèce ?
Il est bien difficile de répondre d'une façon catégorique, en l'éfat actuel de la

question. Nous ferons simplement connaître que la Ville, tenue.à certains engage¬
ments envers le Syndicat de dessèchement, en ce qui concerne l'évacuation vers

la Deùle du trop plein des acqueducs, qui lui aurait été consente en échange du
maintien des acqueducs de captation des eaux d'Emmerin, n'a pas pu. tenir ces
engagements jusqu'à aujourd'hui.
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Elle se trouverait en mauvaise posture pour refuser le paiement des indemni¬
tés qui lui sont réclamées. Il est donc préférable de consentir le paiement des
indemnités, tout en faisant des réserves sur leur principe même, jusqu'au jour
où les études actuellement en cours du régime de la nappe souterraine dans
laquelle puissent les acqueducs de la Ville auront démontré péremptoirement
si la Ville est responsable de l'envahissement anormal des marais d'Haubourdin,
par les eaux captées par ses ouvrages.

Nous ajouterons que la Ville de Lille a déjà consenti, en 1905, à payer des
indemnités similaires à la commune d'Haubourdin.

M. Parmentier. ■— A première vue, cela semble illogique. Commentpouvons-
nous être responsables puisque nous prenons de l'eau dans ces marais au lieu
d'en déverser ?

M, le Maire. — Les inondations ont été causées, à la suite des pluies de
l'hiver dernier, par le mauvais état dans lequel se trouve la rigole qui doit mener
les eaux de ces marais à la Deûle.

M. Parmentier. — Pourquoi cette rigole est-elle en mauvais état ?

M. le Maire. —Elle devrait, je crois, être curée et ces travaux coûteraient,
sans doute, fort cher ; c'est pour cette raison, que, jusqu'à présent, ils n'auraient
pas été entrepris. Nous pouvons, si vous le désirez, renvoyer cette question, pour
examen, à la Commission des travaux.

Renvoyé à la Commission des Travaux.

M. Désiré Danel. — Dans l'aqueduc de la rue Colbert, un tuyau de 0™6O a Inondations de
ccives

été installé pour canaliser les eaux industrielles ; cet aqueduc n'ayant lui-même
quel mètre, de diamètre, n'est-ce pas pour cette raison que certaines caves de Observations

cette rue ont été inondées d'une couche d'eau d'environ 10 centimètres ? ~

M. le Maire, — Au sujet des inondations qui se sont produites dernière¬
ment dans certaines caves de notre ville, nous avons écrit au Service des Ponts-

et-Chaussées pour demander que les clefs des vannes soient confiées aux employés
de la Ville, qui les fermeraient en cas de débit trop important des eaux, à la suite
d'orages ou de grandes pluies, et cela dans le but que les égouts ne débordent ; ces

clefs étaient, jusqu'à ce jour, conservées parles éclusiers des Ponts-et-Chaussées,
à qui il était impossible de faire le nécessaire en temps opportun, pour éviter ces
inondations. Si le Service de la Navigation accepte notre proposition, nous pour¬

rons, je crois, parer à cet inconvénient.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

i218 Le décret du 10 juillet 1906, portant règlement d'Aministration publique
Service municipal sur les conditions d'organisation et de fonctionnement du service de désin-
de désinfection fectiori; fixe pour les villes de plus de 100.000 habitants à 1,50 % de la valeur

Taxe locative, la taxe de remboursement prévue par le paragraphe 4 de l'article 26 de
— la loi du 15 février 1902.

Par délibération des 30 avril 1907 et 23 avril 1909, vous avez fixé la taxe
de remboursement des frais de désinfection à 0,75 °/0 de la valeur locative à
toute personne non indigente. Aujourd'hui que la désinfection est réclamée
par tous nos concitoyens après chaque cas de maladie contagieuse, le service
municipal voit ses dépenses augmenter d'une façon progressive.

En vue d'accroître les recettes, tout en restant dans les limites prévues
parle décret précité, nous vous prions, Messieurs, de voter la décision suivante:

« Il sera réclamer la somme de 1,50 °/0 de la valeur locative, à toute
personne non secourue du Bureau de Bienfaisance, ou ne se trouvant pas dans
une situation de gêne, même momentanée, soit par suite de charges de famille
ou autres, chez laquelle sera survenue une des maladies contagieuses pour
lesquelles la désinfection est obligatoire ou facultative ».
Il est entendu que les autres clauses de vos délibérations précédentes,

relatives au service municipal de la désinfection, ne sont pas modifiées et
qu'elles restent établies dans les termes mêmes des observations présentées par
M. le Ministre de l'Intérieur.

Adopté.

M. le Maire. — Cette décision, vous pouvez le constater, donne satisfaction
aux desiderata que notre Collègue, M. Wauquier, expose dans le rapport dont il
vient de nous être donné lecture.

■1219
Services

municipaux

Fournitures de
fourrages

Substitution
d'adjudicataire

Rapport de M. le Maire.

Messieurs.

M. Six-Waquier, négociant, rue d'Artois, 185, demande à être substitué à
M. Léon Debuchy, pour le règlement des fournitures faites, en tant qu'adjudi-
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cataire, des fourrages nécessaires aux chevaux du bataillon des Sapeurs-Pompiers
et des différents services municipaux.

Nous ne voyons aucun inconvénient à cette substitution et nous vous pro¬
posons d'accueillir favorablement la demande de M. Six-Waquikr, ■

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Camille Robbe, libraire, à Lille, a été déclaré adjudicataire de : 1° fourni¬
tures de papiers et réglures ; 2° fournitures de bureaux, nécessaires aux différents
services municipaux, pendant les années 1909 à 1912.

M. Camille Robbe ayant cédé, à partir du 1er août 1910, son commerce à
MM. Sangier, Robbe M. et Marquant, demande de continuer ses entreprises à
ses successeurs.

Nous vous prions, Messieurs, d'approuver cette substitution de fournisseurs.

Adopté.

1220

Services

municipaux

Fournitures de

bureaux

Substitution

d'adjudicataire

Rapport de M, le Maire.

Messieurs,

Nous soumettons à votre approbation un marclm à passer avec M. Deflos-
Basset, pour fournitures d'articles de photographie.

Les dépenses seront prélevées sur l'article Dépenses ordinaires « Economat».
Adopté .

Rapport de M. le Maire.

1221
Services

municipaux

Articles

de photographie

Marché

de gré à gre

1222
Messieurs,

M. Baudou, Auguste, préposé en chef, Directeur des Octrois, né le 20 janvier Ca isse des retraites

1868, à Lille, atteint de néphrite compliquée de cirrhose du foie, sollicite la Octroi

liquidation de sa pension de retraite, à partir du 9 août 1910. —Baudou; Auguste
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Entré au service de la Ville, le 1er janvier 1898, M. Baudou, comptera, au
8 août 1910 : 12 ans, 7 mois et 8 jours de services, avec un traitement moyen de
6.868 fr. 51.

D'après l'article 7 des statuts de la caisse des retraites des Services muni¬
cipaux, M. Baudou a droit :

Pour 12 ans : 12/60 de 6.868 fr. 51 Fr. 1.373 70
Pour 7 mois : 7/12 de 1/60 de 6.868 fr. 51 Fr. 66 77
Pour 8 jours : 8/30 de 1/12 de 1/60 de 6.868 fr. 51 Fr. 2 53

Total Fr. 1.443 »

Vu le règlement de la caisse des retraites des services municipaux.
Vu le certificat de M. le Docteur Descheemacker constatant que M. Baudou

se trouve dans l'impossibilité de continuer ses fonctions.
Nous vous prions, Messieurs, d'allouer à M. Baudou, sur les fonds de la

Caisse des retraites des services municipaux, et à dater du 9 août 1910, une

pension annuelle de 1.443 francs.

Déplus eu égard à la situation exceptionnelle de M. Baudou qui se voit
privé, par suite de son état de santé, du bénétice d'une retraite proportionnelle
sur les fonds des pensions civiles de l'État, retraite qui lui aurait été accordée
s'il avait pu rester encore quelques années en fonctions, nous vous prions de lui
accorder une indemnité de départ égale à trois mois de traitement soit 1.750 fr. 05
et un secours annuel et viager de 1.000 francs, dont l'inscription sera faite au

budget de l'exercice 1911, article 16 ordinaire.
Quant aux arrérages de l'année 1910 qui s'élèvent à 394 fr. 44, ils seront

prélevés sur l'article 16 du budget ordinaire de l'exercice 1910.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1222 1

Liquidation de
pension

Travaux

Bruyère, Arthiir

M. Bruyer, Arthur-Louis, inspecteur principal au service des Travaux

Municipaux, atteint de troubles visuels, sollicite la liquidation de sa pension
proportionnelle de retraite.

Entré au service de la Ville, le 1er janvier 1885, M, Bruyer comptait, au ltr
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Août 1910, 25 ans et 7 mois de services, avec un traitement moyen de 4.000 francs
pendant les trois dernières années.

En vertu de l'article 7 des statuts de la Caisse des retraites des services muni¬

cipaux, cette pension doit être calculée comme suit :

Pour 25 ans : 25/60 de 4.000 francs Fr. 1.666 67
Pour 7 mois : 7/12 de 1/60 de 4.000 francs Fr. 38 89

Total. ....... Fr. 1.705 56

Vu les états de services et retenues de M. Bruyer.

Vu le certificat de M. le Docteur Dutilleul, constatant que M. Bruyer se

trouve dans l'impossibilité de continuer ses fonctions ;

Vu le règlement de la Caisse des retraites des services municipaux.
Nous vous prions, Messieurs, d'accorder à M. Bruyer à partir du 1er août

1910, une pension annuelle de 1.705 fr. 56.

Adoplé.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Boulois, Benjamin, ex-agent de police de lre classe, est décédé le 26 juin 1222 2
1910, en possession d'une pension de 715 fr. 24 sur la Caisse des retraites des Liquidation de

pension
services municipaux, dont il jouissait depuis le 1er janvier 1910. Sa veuve, la _

dame Wa.lla.rt, Célina-Marie, née à Bersée, le 29 avril 1859, sollicite 1e régie- Police
ment de sa pension, conformément à l'article 8 des statuts de ladite caisse. —

Veuve Boulois
Vu les extraits des registres de l'Etat-Civil, constatant : -

1° Que la dame Wallart est née le 29 avril 1859 ;

2° Que M. Boulois et la dame Wallart ont contracté mariage le 30 octobre
1883 ;

3° Que M. Boulois est décédé le 26 juin 1910 ;

Vu le certificat constatant qu'aucune séparation, ni aucun divorce n'a été

prononcé entre les époux Boulois ;

Les statuts de la Caisse des retraites des services municipaux desquels il
résulte que Mmc veuve Boulois a droit à la moitié de la pension de son mari,

. 715 fr. 24 =
„ „soit : Fr. 357.62
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Nous vous proposons, Messieurs, de régler la pension de M,ne veuve Boulois
à 357 fr. 62, à partir du 27 juin 1910, lendemain du décés de son mari.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Bouchârt, Joseph, préposé de lre classe de l'octroi, né le 22 février 1855,
à Lisbourg (Pas-de-Calais), atteint par la limite d'âge, sollicite la liquidation de
sa pension de retraite à partir du 1er septembre 1910.

Entré au service de l'octroi le 1er septembre 1885, M. Bouchârt comptera, au
1er septembre prochain, 25 ans de service actif, avec un traitement moyen de
1.688 fr. 38 pendant les trois dernières années.

D'après les articles 4 et 6 des statuts de la Caisse des retraites des services
municipaux, cette pension doit être calculée comme suit:

our 25 ans de service actif, moitié du traitement moyen, soit : 844 fr. 44.
En conséquence, nous vous proposons, Messieurs, d'allouer à M. Bouchârt,

sur les fonds de la Caisse des retraites des services municipaux, à partir du
1er septembre 1910, une pension annuelle de 844 fr. 44.

De plus, nous vous demandons d'allouer à M. Bouchârt une gratification de
départ égale à la moitié de son traitement, soit : 850 francs, à prélever sur l'ar¬
ticle 15 du Budget ordinaire de l'Exercice 1910.

Adopté.

1222 3

Liquidation de
pension

Octroi

Bouchârt, Joseph

Rapport de M. le Maire.

s 22 9 4 Messieurs,
Liquidation de

pension M- Chotin, Henri-Joseph, ex-receveur d'octroi, est décédé le 25 avril 1910, en
— possession d'une pension de 1.335 francs sur la Caisse des retraites des Services

municipaux, pension dont il jouissait depuis le 1er juillet 1892; sa veuve, la
Veuve Chotin



— 505 —

dame Carlier, Ivlarie-Louise, née à Pasly (Aisne), le 13 juillet 1838, sollicite le
règlement de sa pension, conformément à l'article 8 des statuts de ladite Caisse.

Vu les extraits des registres de l'État civil constatant:
1° Que la dame Carlier est née le 13 juillet 1838;
2° Que M. Chotin et ladite dame Carlier ont contracté mariage le 20 septem¬

bre 1879 ;

3° Que M. Chotin est décédé le 25 avril 1910.

Vu le certificat constatant qu'aucune séparation ni aucun divorce n'a été
prononcé entre les époux Chotin ;

Vu les statuts de la Caisse des retraites des services municipaux, des¬
quels il résulte que Mme Chotin a droit à la moitié de la pension de son mari,

1 335
soit : ---= Fr. 667 50

m

Nous vous prions, Messieurs, de régler la pension de Mme veuve Chotin à
667 fr. 50 à partir du 26 avril 1910, lendemain du décès de son mari.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs

M. Hochart, Charles-François-Joseph, agent de police, né le 19 septembre 12225
1850, à Aubers, atteint par la limite d'âge, sollicite la liquidation de sa pension Liquidation de

pensionà partir du 1er septembre 1910.
Entré au Service de la Police, le 15 août 1885, M. Hogi-iart comptera au Police

31 août prochain 25 ans et 15 jours de services, avec un traitement moyen de
Hochart, Charles

1.650 francs, pendant les trois dernières années.
_

D'après les articles 4 et 6 des statuts de la Caisse des retraites des services

municipaux, cette pension doit être calculée comme suit :

Pour 25 ans de service : moitié du traitement moyen,
., 1.650

soit : = Fr. 825 »

Pour 15 jours de service : 15/30 de 1/12 de 1/40 de 1.650 francs. Fr. 1 72

Total Fr. 826 72

En conséquence, nous vous proposons, Messieurs, d'allouer à M. Hochart,
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sur les fonds de la Caisse des retraites des Services municipaux à partir du
1er septembre 1910, une pension annuelle de 826 fr. 72.

De plus, nous vous proposons, d'accorder à M. Hochart, une gratification de
départ égale à la moitié de son traitement, soit 887 fr. 50 à prélever sur l'article
15 du Budget ordinaire de l'Exercice 1910.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Mme Louis Payelle, née Hubert, Florine, veuve d'un fontainier, est décédée
le 7 mars 1910, en possession d'une pension de 238 fr. 76, dont elle jouissait
depuis le 4 décembre 1908. Elle laisse deux enfants mineurs qui ont droit, aux
termes de l'article II des. statuts de la Caisse des retraites, à la pension que

touchait leur mère.

Vu les extraits de l'État-Givil constatant :

1° Que Mme Payelle est décédée le 7 mars 1910 ;

2° Que M. Payelle, Louis-Orner, est née le 15 juillet 1894;
3fl Que Mlle Payelle, Yvonne-Victorine, est née le 17 septembre 1898.
Vu le règlement de la Caisse des retraites, art. II.
Nous vous proposons, Messieurs, de régler la pension des mineurs Payelle

à la somme de 238 fr. 76 jusqu'à l'accomplissement de leur 18e année, à compter
du 8 mars 1910, lendemain du décès de leur mère.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

M. Rouzé, Léon-Jules, surveillantau Musée d'Histoire Naturelle, né à Lille le
28 avril 1872, atteint de rhumatisme chronique,, sollicite la liquidation de sa

pension de retraite.

1222 s

Liquidation de
pension

Eaux

Enfants Payelle

1222 7

Liquidation de
pension

Musée

Rouzé, Léon
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Entré au service de la Ville, le 15 décembre 1896, M. Rouzé comptait au 31
juillet 1910 : 13 ans, 7 mois, et 16 jours de service, avec un traitement moyen de
1.200 francs pendant les trois dernières années.

En vertu de l'article 7 des statuts de la Caisse des retraites, cette pension doit
être calculée comme suit :

Pour 13 ans de service : 13/60 de 1.200 francs Fr. 260 »

Pour 7 mois : 7/12 de 1/60 de 1.200 francs Fr. 11 67

Pour 16 jours : 16/30 de 1/12 de 1.200 francs Fr. » 89

Total. ...... Fr. 272 56

Vu le certificat de M. le Docteur Moitié constatant que M. Rouzé se trouve
dans l'incapacité de continuer ses fonctions ;

Vu le règlement de la Caisse des retraites des services municipaux.
Nous vous prions, Messieurs, d'allouer à M. Rouzé sur les fonds de ladite

caisse, une pension de 272 fr. 56 à partir du 1er août 1910.

Adopté.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons fait procéder dernièrement aux travaux de construction d'un 1224

aqueduc, rue Caumartin. Ce dernier se raccorde avec celui de la rue des Postes Aqueduc
par un tronçon d'aqueduc particulier, d'une longueur de 60 mètres environ, Rue caumartin

construit par Mme Veuve Duthilleul-Defives, propriétaire, rue Barthélémy- —

Delespaul, 83. Rachai
Nous avons demandé à Mme Veuve Duthilleul, à quelles conditions elle

consentirait à faire remise de ce tronçon d'aqueduc à la Ville. Après divers
pourparlers, nous nous sommes mis d'accord sur la somme de 500 francs à verser

à Mme Veuve Duthilleul.

Nous vous demandons de nous autoriser à payer cette somme à Mrae Duthil¬
leul et de l'imputer sur l'article 76 du Budget ordinaire de l'Exercice 1910.

Adopté.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1225

École foraine

Création

De nombreuses villes belges, notamment Bruxelles, CharleroLMons, Tournai,
G-and, Schaerbeck, Ixelles, Saint-Gilles, ont, depuis dix ans, ouvert des écoles

spéciales pour les enfants des forains.
En France, la Ville de Paris, seule encore jusqu'à présent, possède une insti¬

tution de ce genre. Nous avons pensé être utiles aux forains qui fréquentent notre
ville, et contribuer par cela même au succès de notre grande foire annuelle, en
tentant d'imiter nos bons voisins, les Belges. Les forains que nous avons con¬

sultés nous ont manifesté leur très vive gratitude pour cette initiative, à laquelle
ils prédisent le succès.

L'école serait installée dans les locaux de la rue Léonard-Danel, occupés par

les écoles maternelle et primaire Golbert et Lamennais. Elle comprendrait trois
classes : une classe enfantine, sorte de garderie mixte ; une classe moyenne pour

les filles, une classe moyenne pour les garçons, toutes trois confiées à des institu¬
trices choisies par la municipalité. Bien qu'installées dans le même immeuble,
ces classes seraient complètement et constamment séparées, même aux heures
de récréations, différentes pour chacune,d'elles.

Les enfants des forains installés sur l'Esplanade, qui sont les plus nombreux,
n'auraient que très peu de chemin à parcourir pour se rendre à l'école : quant à
ceux de la place de la République, ils seraient confiés, pour la route, à une des
maîtresses, qui, le matin et l'après-midi, viendrait les prendre à un lieu de ras¬

semblement fixé sur le champ de foire et les ramènerait au même endroit après
la classe.

Nous vous prions de vouloir bien donner, à titre d'essai, votre approbation à
ce projet de création d'école et de voter, pour assurer son fonctionnement, un cré¬
dit de 300 francs à prélever sur les ressources disponibles de l'exercice 1910.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
300 francs, à prélever sur les ressources disponibles de l'Exercice 1910.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Par arrêté préfectoral du 27 juillet dernier, M. Delporte, Directeur des
Finances et du contrôle, a été nommé Préposé en chef de l'Octroi, en rempla¬
cement de M. Baudon.

Nous vous prions, Messieurs, de décider que les appointements de M. Del¬
porte soient fixés à 7.000 francs, chiffre égal à celui de son prédécesseur. Il aura
droit, en outre, à sa part réglementaire sur le produit des saisies et amendes.

M Ducastel. •— M. Delporte ne sera donc plus directeur des Finances ?

M. le Maire. — Il exercera toujours un contrôle sur les régies municipales.

M Ducastel. — Il devra alors se contrôler lui-même, puisqu'il aura ces

fonctions.

M. Crepy-Saint-Léger. — Son rôle consistera surtout à contrôler le service
de l'Octroi, ce qui est très important.

M Ducastel. — M. Deleporte touchera en même temps son traitement de
directeur des Finances ?

M. Crepy-Saint-Léger. — M. le Maire a pris un arrêté à ce ce sujet, et il a dû
vous être communiqué.

M. Ducastel. —■ Je me souviens maintenant, en effet, l'avoir reçu.

M. le Maire. — M. Delporte continuera à gérer les services financiers dont
il avait la direction auparavant.

M. Ducastel. — Dans ces conditions, il contrôlera sa propre gestion.

M. le Maire. — Il y a tout lieu de supposer que le service de l'Octroi sera
dirigé plus efficacement qu'il ne l'était autrefois ; l'état de santé de M. Baudou ne
lui permettait pas d'exercer une surveillance journalière dans son service. Le
nouveau Directeur fera des tournées dans les postes et s'assurera lui-même du
fonctionnement parfait de l'octroi.

M Ducastel. — Je me demande s'il lui sera possible de faire tout cela à lui
seul.

M Liégeois-Six. — Le contrôle du Service de l'Octroi doit être opéré par les
Contributions indirectes.

■1226

Octroi

Préposé en chef

Traitement
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M. Crepy-Saint-Léger. — Les Inspecteurs des Contributions indirectes son^

chargés du contrôle de la comptabilité de l'Octroi sauf sur certains points seule¬
ment, comme les transits, par exemple. Mais l'organisation des postes est des

plus importantes et M. Delporte pourra utilement porter toute son activité sur

ce point.

M. Ducastel. —• Je reconnais qu'une direction plus énergique s'impose dans
ce Service et, à l'usage, nous verrons ce que produira le titulaire de ces

fonctions.

Adopté.

■1227

École de Natation

Tarif

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Les améliorations apportées à l'Ecole de Natation et qui, nous l'espérons, lui
rendront la vogue qu'elle avait autrefois, permettent de revenir à l'ancien tarif.

Nous vous proposons donc, Messieurs, que le tarif de l'école payant soit établi
ainsi qu'il suit, savoir :

POUR LES HOMMES :

Entrée à l'école

Location d'un cabinet (par personne)
— d'un peignoir à manches .

— d'un peignoir simple . . .

— d'un caleçon
— d'une serviette

Dépôt de montres, argent ou bijoux
Une leçon de natation de 15 minutes
Bain complet (entrée, cabinet, peignoirs

à manches, caleçon et serviette). . .

» 20 cent, au lieu de Fr. » 10

. Fr. » 15 centimes.

. Fr. » 15 centimes.

. Fr. » 10 centimes.

Fr. » 10 centimes.

Fr. » 05 centimes.

Fr. » 10 centimes.

. Fr. » 25 centimes.

Fr. » 65 cent, au lieu de Fr. » 50

Abonnements ponr les Hommes :

Pour toute la saison, entrée simple Fr. 6 »

— —- linge et cabinet compris .... Fr. 15 »

— — linge, cabinet et leçons Fr. 25 »

L'abonnement est personnel et se paie d'avance.
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POUR LES FEMMES :

Mardi, Jeudi, Samedi.

Entrée à l'école Fr. » 20 centimes.

Entrée et bain avec cabine Fr. » 35 cent, au lieu de Fr. » 25

Une leçon de natation de 15 minutes. . Fr. » 25 centimes.
Location d'un costume de femme pour

une séance Fr. y> 30 centimes.

d'un costume d'enfant . . . . Fr. » 20 centimes

d'un peignoir Fr. » 10 centimes.

d'une serviette . Fr. » 05 centimes.

d'un chapeau ou bonnet . . . Fr. » 05 centimes,

Abonnements :

Entrée et cabine pour une saison . Fr. 20 ))

•— et un enfant . Fr. 30 »

— et deux enfants (2 cabines). ■. .
. . Fr. 35 ))

Pour chaque enfant en sus . .
, . Fr. 5 »

Entrée sans bain ni cabine , . Fr. 6 ))

Adopté.

M. Désiré Danel. — Puisque les travaux d'installation sont terminés, je
prie le Conseil de vouloir bien voter des remerciements au généreux industriel
qui a bien voulu faire à la Ville l'offre gratuite des eaux de condensation
provenant de son usine.

M. le Maire, — Je crois que le Conseil municipal sera unanime à lui voter

des remerciements.

Adopté à l'unanimité.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

La Compagnie des Tramways électriques de Lille et de sa banlieue sollicite
l'autorisation de vendre, à des tiers, l'énergie électrique qui peut être produite
par son usine centrale.

1229
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Distribution
d'énergie

électrique



La Commission spéciale d'électricité a examiné le cahier des charges joint à
cette demande et a constaté qu'il était, en tous points, conforme à celui qui est
joint à la demande analogue présentée par la Compagnie l'Energie électrique du
Nord de la France et qui a fait l'objet d'un examen approfondi de sa part.

Nous vous prions de renvoyer cette question à l'examen des Commissions des
Finances et des Travaux.

M. le Maire. — Je désirerais que cette importante question soit examinée
attentivement pas ces deux Commissions réunies. Vous savez que la Compagnie
des Tramways est actuellement en conflit avec la Société lilloise d'Eclairage
électrique en ce qui concerne la vente de ses excédents d'énergie. La Cie des

Tramways, modifiant ses intentions premières, demande maintenant au Conseil
d'État l'autorisation de créer une usine spéciale productive de force électrique,
qu'elle pourrait vendre concurremment à celle fournie par la Société lilloise.
La question est intéressante pour la Ville qui est l'associée de la Gifi des Tramways
dans l'entreprise de transport, mais qui ne le serait plus pour la production

d'énergie électrique. Le dossier contient un rapport très documenté de M. le
Directeur des Travaux qui traite à fond cette question et je me demande si la
Ville n'aurait pas intérêt à n'accorder son autorisation que moyennant certaines
réserves. Je désirerais que les Commissions nous fassent connaître leur décision
le plus rapidement possible, car j'ai reçu dernièrement une lettre d'un industriel
alimenté par la Cie des Tramways et qui se plaint amèrement de la situation qui
lui est faite. La question reste dans le statu quo, ce qui est de nature à porter un

grave préjudice aux clients de cette Compagnie qui ne peuvent encore espérer voir
augmenter l'importance de l'énergie électrique qui leur est fournie.

M. Ducastel. — Si l'autorisation d'exploiter cette usine était donnée à la

Compagnie des Tramways, il se trouverait que la Ville se ferait concurrence à

elle-même, ses intérêts étant liés à ceux de la Société lilloise d'Eclairage électrique.
M. le Maire. — D'après la loi de 1906, il nous est difficile de refuser à qui que

ce soit l'autorisation d'ouvrir une usine productive d'énergie électrique et si la Cie
des Tramways vient nous dire : Je consacre une partie de mon capital à l'exploita¬
tion de cette industrie et accepte les charges et conditions que vous avez imposées
à la Société lilloise, comment ferons-nous pour ne pas lui donner satisfaction ?

M Ducastel. — En admettant que vous ne puissiez refuser votre autorisation,
vous devez bien admettre que vous vous créerez une concurrence à vous mêmes.

M. le Maire. — Les Commissions des Finances et des Travaux pourront
nous éclairer sur la solution à intervenir.
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M Ducastel. — La Ville pourrait contrôler la comptabilité de cette nouvelle
exploitation.

M. le Maire. — Nous aurions évidemment un contrôle à exercer sur cette

comptabilité.

M Ducastel. — Je croyais que l'Administration municipale avait un droit de
contrôle sur les grandes Compagnies locales, telles qu'usines à gaz et électriques,
tramways, etc.

M. le Maire,.— Jusqu'à présent, nous n'avons t'ait que nous en rapporter
uniquement aux déclarations de ces Sociétés et c'est précisément sur ce point
très important que nous attirerons l'attention de M. Delporte qui sera appelé à
vérifier leur comptabilité.

Renvoyé aux Commissions des Finances et des Travaux.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation les dossiers établis
en vue de la mise en adjudication des travaux de construction d'acqueducs, et de
construction de pavages neufs, prévus à l'emprunt de 2.400.000 francs, et dont
les avant-projets sont actuellement soumis à l'examen de l'administration supé¬
rieure.

Les travaux de construction d'aqueducs se divisent en 3 lots, savoir :

1er Lot. — Boulevard de Strasbourg, partie comprise entre
la rue Duguesclin et la place Barthelémy-Dorez Fr. 30.000 »

Boulevard de Belfort : partie comprise entre la place Fernig
et la rue Kellermann Fr. 34.400 »

Boulevard d'Alsace : partie comprise entre la rue de Thu-
mesnil et la place Jacques-Febvrier Fr. 23.000 »

Total du 1er lot (y compris les sommes à valoir). . Fr. 87 -400 »

1230
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Aqueducs et
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2e Lot. — Rue d'Iéna : partie comprise entre la rue de
Juliers et le boulevard Montebello . Fr. 11.000 »

Rue d'Angleterre : partie comprise entre ies rues de la
Préfecture et Saint-Pierre Fr. 1.800 »

Rue d'Assas : partie comprise entre les rues Garibaldi et
de Canteleu Fr. 35.000 »

Rues Saint-André et Saint-Pierre Fr. 20.000 »

Total du 2e lot (y compris les sommes à valoir). . Fr. 67.800 »

3e Lot. — Rue Malsence : partie comprise entre les rues
des Processions et Dubrunfaut Fr. 7.700 »

Rue Rernos. Fr. 12 000 »

Rue du Prieuré Fr. 10.000 »

Rue des Processions : partie comprise entre les rues du
Long-Pot et Dupuytren Fr. 6.600 »

Rue Dupuytren : partie comprise entre les rues des Proces¬
sions et Denis-du-Péage Fr. 3.600 »

Rue Jules-Denneulin Fr. 6.800 »

Rue de Wazemmes : partie comprise entre la place des
Quatre-Chemins et la rue des Meuniers ; entre le boulevard
Victor-Hugo et la rue d'Artois Fr. 17.000 »

Rue Solférino : partie comprise entre les rues des Stations
et Nationale Fr. 3.900 »

Total du 3e lot (y compris les sommes à valoir). . Fr. 67.600 »

Les travaux de construction de pavage neuf comprennent :

1° La fourniture de pavés neufs à provenir, soit des carrières de granit
porphyroïde des Vosges, des carrières de Suède, des quartzites de l'Ouest, des
carrières de gré de la vallée de l'Yvette. L'adjudication de cette fourniture se
ferait en neuf lots. La dépense prévue serait de 62.320 francs pour le 1er lot et
de 60.800 francs pour chacun des autres lots,

2° Les travaux relatifs à la reconstruction des chaussées qui comprendraient
les terrassements, fournitures et transports divers. Rs se diviseraient en trois
lots, savoir :
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1er Lot. — Rue d'Iéna : entre la place des Quatre-Chemins
et le boulevard Montebello Fr. 10.200 »

Rue d'Esquermes : entre les rues Fulton et Gambetta. . . Fr. 15.000 s

Rue Léon-Gambetta : entre les rues Mercier et d'Esquermes. Fr. 23.300 »

Rue des Sarrazins Fr. 6.300 »

Total du 1er lot (y compris les sommes à valoir) . . Fr. 54.800 »

2° Lot. — Rue de Douai : Accotements Fr. 6.300 »

Rue d'Arras Fr. 18.000 »

Rue Saint-André : entre les rues Négrier et Saint-Sébastien. Fr. 12.100 »

Boulevard Carnot : partie comprise entre les rues des Arts
et des Canonniers Fr. 6.000 »

RueSainte-Catherine : partie comprise entre les rues Léonard
Danel et d'Anjou Fr. 5.300 »

Rue de la Vignette . . . Fr. 3.500 »

Rue du Plat Fr. 3.200 »

Total du 2e lot (y compris les sommes à valoir). . Fr. 54.400 »

3e Lot. - Rue Manuel Fr. 5.200 »

Rue du Prieuré Fr. 4.400 »

Rue Henri-Kolb Fr. 6.800 »

Rue Bernos Fr. 4.800 »

Rue Jules-Denneulin Fr. 4.000 »

Place des Quatre-Chemins Fr. 7.500 »

Rue de Wazemmes Fr. 20.500 »

Total du 3e lot (y compris les sommes à valoir). . Fr. 53.200 »

Nous vous demandons de vouloir bien approuver les devis, cahier de
charges et bordereaux de prix établis pour la mise en adjudication :

1° Des travaux de construction d'aqueduc ;

2° Du pavage neuf,
aux conditions indiquées ci-dessus.
Il demeure entendu que les travaux de main-d'œuvre, pour la réfection du

pavage neuf de certaines rues prévues à l'emprunt, seraient exécutés en régie par
nos ouvriers du Service des pavages.

Adopté.



Pavage

Rue Saint-André

Observations

M. le Maire. — Je vous prie de vouloir bien approuver ce rapport, afin que

nous puissions mettre en. adjudication les divers travaux de pavage et d'aqueduc
qui viennent d'être énumérés. Je suis heureux de pouvoir vous informer que

notre emprunt de 2.400.000 francs est soumis à la signature de M. le président
de la République et qu'il nous sera renvoyé dans le courant de la semaine
prochaine. Les importants travaux prévus, tels que construction d'écoles, aque¬
ducs et pavages pourront alors être entrepris.

M. Legrand-Herman. — Puisqu'il est question de ces travaux, je désirerais
savoir comment il se fait que le pavage de la rue Saint-André n'a été compris
que jusqu'à la rue Saint-Sébastien au lieu d'être poursuivi jusqu'à la rue du
Nord. Une infime partie de cette voie ne recevra donc pas de nouveau pavage.

M. I,e Maire. —A l'heure actuelle, nous ne pourrions plus modifier le projet
qui vous a été soumis et qui a été approuvé par vous, sans porter la question
devant le Conseil d'Etat.

M. Legrand-Herman. —J'avais compris que ces travaux devaient être
effectués dans toute l'étendue de la rue Saint André, d'autant plus que le nouvel
aqueduc sera prolongé jusqu'à la rue du Nord ; pourquoi alors arrêter le pavage à
la rue Saint-Sébastien? L'adjudication produira des rabais qui, je l'espère,
pourront être employés à l'exécution des travaux que je vous demande.

M. le Maire. — L'emploi de ces rabais a déjà été prévu pour d'autres tra¬
vaux, mais ceux dont vous parlez pourront venirà leur suite.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1231

Palais d'Eté

Établissement
d'un patinage

M. Meier, Directeur, du Palais d'Eté, demande l'autorisation d'installer

pendant la saison d'hiver un patinage à roulettes dans sa salle de concert. Les
plans qui nous ont été soumis établissent que les travaux nécessaires pour cette
installation se résument en l'établissement Jd'un plancher d'érable et en une

fermeture plus close de la salle. Us ne modifient en aucune façon l'aspect et la
solidité de la construction générale.

Nous vous proposons d'accorder à M. Meier cette autorisation aux condifoins
suivantes :

1° Un loyer supplémentaire de 3.500 francs pour les sept mois d'hivërpayable à
raison de 500 francs par mois ;
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2° M. Meier s'engage à ne pas utiliser pendant l'hiver le Palais d'Eté pour
un autre usage que le skating à roulettes sans autorisation préalable et formelle
de l'Administration municipale ;

3° Les planchers d'érable et de pitchpin resteront la propriété de la Ville au
même titre que les bâtiments, lorsque le contrat de M. Meier précédemment
enregistré sera expiré ;

4° Au cours de la saison d'hiver, M. Meier mettra le Palais d'Eté douze fois,
aux jours indiqués par l'Administration municipale, à l'entière disposition de la
Ville.

M Herman-Legrand. — Je demande le renvoi de cette question à la Commis¬
sion des Travaux qui pourrait, comme la dernière fois pour l'installation d'une
vérandah, se rendre sur place de façon à constater si ce plancher sera établi dans
des conditions normales.

M. le Maire. — Le plancher et la clôture que M. Mf.ier doit installer revien¬
dront à la Ville à l'expiration du- bail et donneront une valeur plus grande à cet
établissement ; j'estime, dans ces conditions, que le Conseil peut émettre un avis
favorable à la proposition de ce locataire, d'autant plus que celui-ci sera tenu de
payer un loyer supplémentaire de 3.500 fr. par an.

M Herman-Legrand. — Il y a intérêt à savoir si la clôture sera fixe ou
mobile.

M. Guiselin. — Je crois qu'elle sera mobile, de façon à pouvoir fermer
le skating en hiver et rendre, en été, au Palais, son aspect primitif.

M Herman-Legrand. — L'Administration municipale s'est-elle réservée le
droitde retenir les jours qui lui conviendront pou ri'utilisation du Palais d'Eté?

M. le Maire. — Nous ne pouvons, à l'avance, fixer ces jours.

M. Ducastel. — Le loyer vous semble-t-il suffisant?... Vous ne demandez
que 3.500 francs pour sept mois de l'hiver alors que vous exigez 5 000 francs
pour 5 mois d'été.

M. Gronier. — Vous ne pouvez tout de même pas pressurer outre mesure ce
Lillois qui a créé une entreprise intéressante pour notre ville.

M Liégeois-Six. — Et qui exploite une sorte de petit théâtre pour lequel
nous ne payons pas de subvention.
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Rapport de M. le Maire.

1232

Services

municipaux

Secours

Police

Veuve Flinois

Messieurs,

L'agent de police Flinois vient de succomber après une longue maladie
contractée à la suite d'un acte de dévouement ; il laisse une femme et deux

jeunes enfants dans le dénûment.
L'Administration examinera ultérieurement les mesures qu'elle doit prendre

pour soulager cette infortune, mais en attendant nous vous proposons d'allouer
à Mme veuve Flinois, un secours de 200 fr. à prélever sur l'article 15 des

Dépenses ordinaires du Budget en cours.

M. le Maire. — Nous vous prions de vouloir bien voter ce secours urgent de
200 francs destiné à venir en aide à Mme Flinois, qui se trouve dans une situation
très précaire. Nous vous proposerons plus tard l'allocation d'une pension en
faveur de la veuve de cette victime du devoir.

M. Désiré Danel. — Je connais la misère qui accable Mme Vve Flinois.et je

prie l'Administration municipale de faire toute diligence en ' ce qui concerne
cette pension.

Le Conseil, adoptant les conclusions du rapport, vote un crédit de
200 francs, à prélever sur l'article 15 des Dépenses ordinaires.

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

1233

Service

municipaux

Octroi

Gratifica lion

M. Audubert, employé d'octroi, a fait preuve de courage en aidant la police
dans l'arrestation d'un dangereux malfaiteur; nous vous proposons de lui
allouer, à titre de gratification, une somme de 25 francs (vingt-cinq francs) à
prélever sur le crédit " Dépenses imprévues".

Adopté.
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Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous avons reçu pour examen le Compte administratif rendu par la Commis¬
sion Administrative des Hospices pour l'exercice 1909.

Nous vous prions, Messieurs, de renvoyer ce document à l'examen de la
Commission des Finances.

Renvoyé à la Commission des Finances.

1234

Hospices

Compte
administratif
pour 1909

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Nous déposons sur le bureau du Conseil les propositions relatives à l'allocation
des bourses et subsides pour l'année scolaire 1910-1911.

Nous vous prions de vouloir bien renvoyer ces dossiers à l'examen de la
Commission de l'Instruction publique.

Renvoyé à la Commission de l'Instruction publique.

1235
Bourses

et subsides

Année scolaire

1910-1911

Commission du Repos hebdomadaire. — Rapport
de M. Léon Gobert.

Messieurs,

M. Haimez-Camus, quincaillier, rue Neuve, 27, ayant.déjà obtenu la déro¬

gation B, demande le bénéfice, pour ses employés vendeurs, de la dérogation G,
c'est-à-dire repos le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une
journée par roulement et par quinzaine, ainsi que cela se pratique dans beaucoup
d'autres maisons.

Votre Commission vous propose un avis favorable.

Avis favorable.

1236

Repos
hebdomadaire

Avis sur

dérogations
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Gare de triage
à Rouges-Barres

Commission

d'enquête

Nomination

Distributions

.postales

Observations

M. Lessenne. — Une réunion doit se tenir à la Préfecture pour l'établis¬
sement d'une gare de triage, à Rouges-Barres. Je prie le Conseil de vouloir bien
désigner deux ou trois Conseillers municipaux qui examineraient, avec l'aide de
M. le Directeur des Travaux, les revendications que la Ville aurait intérêt à faire
valoir en ce qui concerne les travaux projetés par la Cio du Chemin de fer du
Nord, tels que construction d'un pont, etc.

M. le Maire. — M. le Directeur des Travaux doit se rendre demain matin, à

Rouges-Barres, pour procéder à un examen des lieux. La Commission d'enquête
pourrait transmettre ses observations à mon collègue, M. Liégeois-Six, au cas où
je serais absent.

M. Lessenne, — Quels Conseillers proposez-vous de nommer pour faire partie
de cette Commission ?

M. le Maire. — Le Conseil pourrait désigner, avec vous, les représentants
du quartier, MM. Bajrrois et Leleu, par exemple.

MM. Lessenne, Barrois et Leleu sont nommés membres de la
Commission d'enquête.

M. Cronïer. — Nous avons reçu une lettre, émanant de plusieurs industriels,
relative aux nouvelles distributions postales, où les signataires se plaignent du
retard important — 2 ou 3 heures, quelquefois — subi par les courriers venant
d'Angleterre. Je vous propose d'émettre le vœu que l'Administration des Postes
prenne les dispositions nécessaires pour éviter ces retards fort préjudiciables à
certains de nos concitoyens.

M. le Maire. — Je crois, qu'une entrevue avec M. le Directeur des Postes,
serait utile pour débattre cette question. Le nouveau Service de distribution a été
proposé par l'Administration des Postes et la Municipalité n'a donné son accep-

talion qu'après avoir consulté la Chambre de Commerce qui y a donné un avis
favorable. Nous avons consenti à faire un essai tout en présentant, à cette Admi¬
nistration, des observations qui nous paraissaient justifiées. Je crois qu'elle a

voulu tenter cette innovation pour être agréable à sa clientèle ; mais, je suis
persuadé, que s'il lui est démontré qu'elle présente de graves inconvénients, elle
s'empressera, de revenir à l'ancien état de choses.

M. Cronïer. — Le Conseil se rallie donc à ma proposition.

M. Legrand-Herman. — A côté d'inconvénients d'une importance relative,
les petits commerçants ont retiré des avantages appréciables de ce nouveau



service, par l'avance apportée à la distribution des courriers de Paris et passe-
Paris. Je ne connais pas exactement les désavantages qu'ont à supporter les
courriers venant d'Angleterre, mais je crois que ceux-ci ne comportent guère que
5.000 objets alors que celui de Paris et passe-Paris, en comprend plus de 40.000.

M Lïégeois-Six. —• Jeme rallie à la proposition de notre collègue, M. Gronier;
nous pourrons intervenir auprès de M. le Directeur des Postes, afin qu'il veuille
bien étudier les moyens pratiques d'améliorer la distribution des courriers venant
d'Angleterre. Dans des conversations particulières, ce fonctionnaire a promis de
continuer le service nouvellement établi pour la distribution des courriers de
Paris et passe-Paris, et j'estime que notre intervention doit se borner à demander
que satisfaction soit accordée à nos concitoyens, dans un sens comme dans
l'autre : maintenir les distributions qui offrent un avantage quelconque et, pour
le surplus, remédier aux services qui ont suscité des plaintes.

M, le Maire. — Nous pourrons, provisoirement, nous en rapporter aux
décisions que prendra l'Administration des Postes, à la suite des enseignements
que lui aura apporté l'essai qu'elle vient de faire.

M Liégeois-Six. — Je crois que l'intervention du Conseil municipal ne

pourrait que faire avancer la question.
M. Legrand-Kerman. — J'admets très bien qu'une amélioration doit être

demandée au Directeur des Postes en ce qui concerne la distribution des courriers

anglais, mais, en faisant ces observations, j'avais pour but de vous indiquer
qu'il y avait des intérêts particuliers à sauvegarder.

M. le Maire. — Pour se faire une opinion, on ne peut se baser, il est vrai,
sur les seules plaintes qui nous sont adressées, car nos concitoyens, qui ont
bénéficié du nouvel état de choses, ne nous ont pas fait connaître les avantages

qu'ils en ont tirés, et leur nombre peut être plus important que celui des
mécontents.

M. Gronier. —La question est de la plus grande importance, au point de
vue des affaires, pour la grosse industrie.

M. Legrand-Herman. — Tout est relatif; les petits commerçants ont certes
des intérêts moins considérables, mais ils n'en sont pas moins intéressants.

M. Gronier. — Je n'ai pas dit que les petits commerçants avaient des intérêts
moins considérables en cette affaire, car j'estime que tous nos concitoyens,
quels qu'ils soient, méritent, au même titre, que la Municipalité s'intéresse
à eux.
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M. Parmentier. — Quelques chevilleurs se plaignent de certains abus qui se
pratiquent dans l'abattoir. Près des échaudoirs, se trouvent des écuries qui ne
devraient servir, aux termes de l'arrêté municipal, qu'à abriter les bestiaux pour
quelques heures seulement ; mais, depuis longtemps, certains chevilleurs ont
utilisé'ces écuries pour en faire des annexes de leurs échaudoirs, où les animaux
sont abattus et vendus aux bouchers. Grâce à cette infraction aux règlements, des
personnes étrangères au commerce de la cheville se sont associées à des chevilleurs
locaux et exercent une sorte de trafic marron qui porte préjudice à la corporation
des chevilleurs. Je demande que des mesures soient prises pour faire appliquer les
arrêtés municipaux et rappeler que les règlements s'imposent au respect de tous.

M. le Maire. — Je crois que mon Collègue, M. Duburcq, doit prendre un
arrêté dans le but de mettre fin à ces abus.

M. Duburcq. — Il sera prêt demain pour la signature, Monsieur le Maire.
M. Parmentier. — Les arrêtés actuellement en vigueur sont suffisamment

précis et clairs pour permettre toute répression.
M. le Maire. — Vous êtes malgré cela disposé à adopter ce nouvel arrêté ?

M. Parmentier. — Il ne pourra que préciser encore les prescriptions à suivre.

M. Liégeois-Six. —Qui donc est chargé de faire appliquer les règlements à
l'abattoir ?

M. Duburcq. — Le Directeur

M. Parmentier. — Malheureusement, le Directeur n'en fait rien et c'est pour
qu'on l'invite à surveiller de près ces abus que j'ai fait connaître mon sentiment
sur ce point.

M. Ducastel. — Pourquoi M. l'Adjoint délégué aux Promenades ne songe-t-il
pas à donner un peu plus d'animation à nos jardins, en peuplant de canards les
pièces d'eau, comme cela se fait dans quelques grandes villes ?

M. le Maire. — Je partage votre avis sur ce point, mon cher collègue. 11 y a
quelque temps, une personne est venue nous offrir en vente un certain nombre de
cygnes. Je l'ai priée de s'adresser à M. Baudon et à une lettre que nous avons
écrite un peu plus tard à ce marchand, celui-ci nous a répondu avoir vendu ses
volatiles à la Ville dePioubaix.

M. Parmentier. — Il n'y a qu'à en acheter d'autres.

M. Ducastel. — Je ne demande pas des cygnes mais seulement des canards
qui donneraient un aspect plus intéressant à nos jardins,
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M. le Maire. — Je transmettrai votre désir à M. l'Ajoint Baudon, mon cher
collègue.

M. Ducastel. —• Pourrait-on aussi mettre un peu de sable dans les allées?
Cela pourrait servir aux ébats des enfants sans crainte qu'ils occassionnent aucun
dégât.

M. Druez. — Dans quels jardins voudriez-vous que l'on mette du sable?
M. Parmentïer. — Il faudrait trouver un emplacement assez vaste, aux Bois

de Boulogne on de laDeûle, par exemple où une pelouse serait remplacée par du
sable, comme cela se pratique dans les grandes villes et en particulier à Amsterdam,
dans un des parcs avoisinants.

M. Liégeois-Sïx. — Cela ne pourrait se faire, en effet, qu'aux bois de Boulo¬
gne ou de la Deûle; et, en attendant l'achat de cygnes, on pourrait permettre aux
enfants d'aller se baigner dans les pièces d'eau de nos promenades. (Rires).

Rapport de M. le Maire.

Messieurs,

Conformément à la loi du 14 juillet 1905, relative à l'assistance aux Vieillards,
Infirmes et Incurables, nous avons l'honneur de soumettre à votre examen, avec
les dossiers, une liste complémentaire, comprenant trente-neuf personnes qui
sollicitent leur hospitalisation et cent quatre-vingt-trois qui sollicitent l'assistance
à domicile.

Hospitalisation.

Manger, Louis. — Jacquart, Désiré. — Ghiluy, Charles. — Thiébot,
François. — Desprets, Charles. — Liébar, Aimé. — Bessau, Auguste. —

Largillière, Eugène. — Lehu, Louis. — Monsuez, Louis. — Vanoverschelde,
Julien. — Dujardin, Jules. — Hotton, Léopold. — Gouv, Alexandre. — Stocks,
Léonard. — Varezèle, Léandre. — Veuve Albert Vanderauwera. — Barré-
Dewulf. — Hotessier, Estelle. — Veuve Cousin-Boucry. — Butel, Mélanie. —
Femme Dumont-Boitel.

Assistance
aux vieillards,

infirmes
et incurables

Duhamel, Désiré.

Carpentier-Boucry.

Refus.

- Gévaert, Charles.

Aubert, François. -

- Willaeys, Henri. — Veuve
Chaval, Désiré. — Courmont,
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Victor. — Débats, Léon. — De Grave, J.-B. — Desbonnets, Louis. — Desmons,
Arthur. — Duhem, Alfred. — Régniez, Henri. — Sénéchal, Léopold. —

Wartel, Auguste. — Veuve Crespel-Delrce.
2mc Partie : Caillez, Cyrille.

Assistance à domicile.

Baudelet, veuve Becquevort, Louise. — Bétermiez, Antoine. — Bonnier,
veuve Lefebvre, Rosalie. — Bouchez, Céline. — Boudot, veuve Lemaire,
Louise. — Bresou, Coralie. — Caby, Louis. — Cacan, Alphonse. — Callant,
Camille. — Garlier, veuve Deleuze, Mélodie. — Catteau, Désiré. — Cazier,
veuve Blondel, Clémence. — Colas, veuve Dupluvinage, Élise. — Çourty,
veuve Legrou, Célérine. — Debelle, veuve Defrenne, Marie. — Decuypère,
femme Vandenhecke, A. — Delcour, François. — Deleurence, Pierre. —

Delgrange, Pierre. — Delpiérre, veuve Bai-on. — Demonjot, veuve Leriche,
Aline. — Dernoncourt, Dominique. — Désir, Gustave. — Desmaitre, Gustave.
— Devisscher, veuve Vandenabeele. — Dhenry, Joseph. — Dubray, veuve

Dehaine, Jeanne. — Dccatillon, Alexandre. — Dukier, Dieudonné. —•

Dutilleul, veuve Dcflot. — Espèce, veuve Delannoy, Élisa. — Fassion, veuve
Seloive, Adèle. — Fontaine, Adolphe. — Foucher, Louis. — Galet, François
— Galet, femme Coget, Octavie. — Goube, Louis. — Graveline, veuve

Dussart, C. — Grimonpont, Adèle. — Hannedouche, veuve Guilluy, Maria. —
Herchuez, veuve Fértin, Marie. — Hennebert, Joseph. — Hugot, J.-B. —

Hugon, femme Genevriez. — Ingham, veuve Bodart, C. — Inghels, femme
Gélande, Julie. — Jeandeau, veuve Gueugnon, Marie. — Jouveneaux, veuve
Liénard, Julie. — Joseph, Emile. — Lachacssée, veuve Godin, Julia. —

Lanciacx, veuve Bonaventure. — Leduck, Jean. — Lefèvre. Alfred. —

Lefebvre, veuve Destombes. — Lefebvre, veuve Cousyn, H. — Legrand,
femme Grodecœur, Gélina. — Leliëvre, veuve Yanneste, Marie. — Lemaire,
Victor. — 1 .hmoine. Alexandre. — Levas, femme Crhétien, Léopoldine. —

Marcel, veuve Planche, Adolphine. — Marquant, veuve Lovergne, Marie. —
Martin, veuve Bouvier, Léopoldine. — Maton, veuve Glorian, Céline. —

Meslanghe, Ferdinand. — Meurisse, femme Galonné, Maria. — Michel, Jules.
— Monchaux, femme Dumont, J. — Montagne, Amélie. — Morant, Charles. —
Moronval, veuve Masclet, Céline. — Faullau, femme Doutriaux, Irma. —
Navez, Adolphe. — Paux,Edouard.— Picavet, veuve Kolf, Adeline. — Poulet,
veuve Yergoutère, Marie. — Boci-iart. veuve Lesecq, Adolphine. — Boom,
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Aloïs. — Roose, Pierre. — Sckelcher, veuve Hergheux. — Tellier, veuve

Granat, Marie. — Tillan, veuve Legaughe, A. — Vancrayenest, femme

Wauters, M. — Vandenbossche, veuve Bayens, E. — Vandorpe, veuveWante,
Julia. — #an Dygke, veuve Delaere, G. — Yannerum, veuve Eii-iling, E. —

Verhulst, veuve Dumon, Th. — Vernet, François. — Vïllers, Anaïs. —

Wittebolle, veuve Copin, A. — Bauwens, Auguste. — Becquart, Charles. —
Bert, Edmond. — Boquet, femme Fouque, Florine. — Boxtal, femme Verhelst,

Sophie. — Bouquillon, Edouard. —Carpentier, femme Carton, Hortense. — t

Charmont, veuve Durochart, Élisa. — Cousin, Louis. — Créteur, J.-B. —

Dailliez, Marcel. — Dancoisnes, Benjamin. — Delobelle, veuve Lefebvre. —

Didelot, veuve Carpentier, G. — Dompsin, Henri. — Dubois, veuve Dumoulin,
Th. — Duquesnes, veuve Begquart, E. — Durut, femme Lemal, Marie. —

Eonno, veuve Moutier, A. — Facomprez, veuve Detournay, C. — Ghislaix,
Jules. — Goorden, veuve Vanrompu, S. — Hélard, veuve Mattelaer, F. —

Hersain, veuve Donné, Maria.— Hochin, veuve Debruyne, Pierre. — Leclercq,
veuve Valegamps, E. — Lemai, veuve Vienne, Angèle. — Lépère, François. —
Leroy, femme Becuwe. — Meslangi-ie, femme Ruyssghaert. — Millot, veuve

Dri.eux, Marie. — Noulard, Charles. — Pétrins, Louis. — Sorez, femme
Dandouin, Maria. — Vercoutère, veuve Raes, Pélagie. — Vervaegke, femme
Van Diérendonck, J. — Baudon, Valentine. — Bergot, Marie. — Bombecke,
Liévin. — Bonnier, Georges. — Bocquet, femme Pinghon, Maria. — Broothuis,
Louis. — Carlier, femme Tourgelles, Angèle. — Chartrer, Félicia. —

Cocheteux, Léonie. — Dallons, Léon. — Debaisieux, femme Turblin, J. —

Debussghère, Marthe. — Decarnin, Victor. —Deleporte, Fleury. — Delerue,
Louis. — De Mulder, Théophile. — Denis, femme Ducatez, Jeanne. —

Deplanque, Louis. — Desrumaux, femme Pède, L. - Dresin, Désiré. —

Duplouy, femme Van Tieghem, J. — Fontaine, femme Amoris, Henriette. —

Garot, Angèle. — Gau, veuve Hoghenberg, F. — Genis, Marcel. — Grumet-z,
femme Hornez, Marie. — Guilbert, Léon. — Hagquart, Arsène. — Halluin,

iVlphonse. — Hotois, femme Straetman, A. — Hurez, femme Beaurin, Julia. —•

Kinck, Alfred. — Levas, Alphonse. — Lemaire, Alfred. — Mollement, femme
Clérick, Maria. — Neveux, Charles. — Ostré, Charles. — Pottier, Désiré. —

Rose, Alfred. — Soudoyez, Maurice. — Teiiilingk, François. — Tillieu, Léon.
— Tournemire, Albert. — Tourneux, femme Debaets, Marie. — Tru, veuve
Ciioquet, Marie. — Vancrayelingi-ie, Victor.— Vandaele, Gaston.— Vareecke,
Alfred. — Verla, Edouard. — Verleye, femme Legon, Marie. — Vilain, Julien.
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— Wattrelot, Georges. — Suin, Armand. — Adrianssens, femme Poulet, A.
— Hallez, Charles. — Lemaire, femme Droulez, G.

Nous vous prions de vouloir bien approuver cette liste, établie par le Bureau
d'Assistance, et décider que les admissions prononcées produiront, leur effet, à
compter du 1er septembre 1910; dire, en outre, que les demandes de : Yeuve
Delepierre. née Baron, Marie ; Foucher, Louis ; veuve Lelièvre, née Vanesse,
Marie; veuve Rochart, née Lesecq, Adolphine ; veuve Vanuorpe, née Wante,
Julie ; Baudou, Valentine ; femme Denis, née Ducatez ; Genis, Marcel ; Rose,
Alfred, et Verla, Edouard, ont été refusées.


